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Nous vous informons que ce journal municipal 
est imprimé sur papier FSC (pâte à papier issue de 
forêts gérées durablement) d’un coût inférieur à 
celui des autres papiers - y compris recyclés. L’encre 
utilisée est végétale, et la quadrichromie est moins 
onéreuse que la bichromie. Le fait que ce soit du 
papier glacé ou mat ne change rien au coût ! Votre 
municipalité est soucieuse de l’environnement et 
garante de la meilleure utilisation des deniers publics.
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•	 Renseignements sur  

www.ville-verson.fr  
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CAEN LA MER - 02 31 39 40 00
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•	 vendredi :  

8 h 30 - 12 h 30 / 13 h 30 - 16 h 30
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HORAIRES EN HAUTE SAISON 
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• 	 mardi et jeudi : 14 h - 17 h 30
•	 samedi (uniquement pour les particuliers) : 

9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 30
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Permanences :
•	 lundi, mardi, mercredi, vendredi
	 8 h 30 - 12 h / 14 h - 16 h
•	 Jeudi 8 h 30 / 12 h

UTILE

COMMENT RESTER INFORMÉ ?
PLUSIEURS OUTILS DE COMMUNICATION SONT À VOTRE DISPOSITION 

POUR SUIVRE L’ACTUALITÉ DE VOTRE VILLE.

Le site Internet de 
la Ville de Verson : 
www.ville-verson.fr
Régulièrement actualisé, vous trouverez 
toute l’information relative aux services 
municipaux et à la vie quotidienne.

Les e-newsletters :
Un programme d’e-newsletters vous 
permet de recevoir régulièrement dans 
votre boîte e-mail l’information locale et/
ou l’actualité culturelle.
Pour s’inscrire, rien de plus simple, 
rendez-vous sur le site de la ville de 
Verson www.ville-verson.fr et cliquez sur 
le bouton « je m’inscris à la newsletter »

Les réseaux sociaux
Sur Facebook : pour retrouver la page de 
la Ville de Verson, il vous suffit d’indiquer 
« Ville de Verson » dans la barre de 
recherche du réseau social ou d’y accéder 
directement avec ce lien :  
www.facebook.com/VilleVerson  
puis de s’abonner.
Sur YouTube : retrouvez les replays des 
conseils municipaux et les vidéos de la 
ville : @villeverson

Le Mois à Verson
Chaque mois, un dépliant informe des 
événements à venir et de l’actualité 
municipale ; ce document est disponible 
dans les boulangeries, boucheries 
et chez Carrefour contact.

MAIRIE - 02 31 71 22 00 
www.ville-verson.fr
Nouveaux horaires d’ouverture au public
•	 Lundi : 8h30-12h / 13h30-18h
•	 Mardi : 8h30-12h �(fermée au public 

l’après-midi)
•	 Mercredi : 8h30-12h / 13h30-17h
•	 Jeudi : 12h-17h �(fermée au public  

le matin)
•	 Vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h

Photo de couverture : 
L'ouverture du Parc de Betteville Senghor
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ÉDITO

CHÈRES VERSONNAISES, CHERS VERSONNAIS,

Avant toute chose, je vous souhaite un Joyeux Noël entouré 
de vos familles, de vos proches, de vos amis. Que les 
fêtes de fin d’année vous apportent des plaisirs partagés, 
qu’elles vous permettent de faire le plein d’énergie pour 
aborder 2026. 

Le 9 janvier 2026, à l’occasion des vœux du maire, nous 
vous invitons à retrouver l’équipe municipale à la salle des 
Trois Ormes, pour fêter ensemble la nouvelle année.

En mars nous renouvellerons le conseil municipal et le 
conseil communautaire. Comme annoncé dans la presse, 
je suis candidate à ma succession avec une équipe en 
partie renouvelée. Ces élections sont un moment essentiel 
dans la vie démocratique locale. Pendant cette période, je 
souhaite que des débats riches et constructifs permettent 
de porter de nouveaux projets pour notre commune et 
pour Caen la mer. 

La communauté urbaine, composée de 48 communes, gère 
pour nous et avec nous de nombreux dossiers - en matière 
d’urbanisme, de voiries, d’espaces verts, de ramassage 
des ordures ménagères, de mobilités. En tant qu’élus de 
Verson, il est essentiel de s’impliquer à ses côtés.

2025 aura permis à certains projets d’être finalisés.

Les Journées européennes du patrimoine ont été 
marquées par l’ouverture du Parc de Betteville-Senghor. 
Accompagnée par la société «  Mue Paysages  », la 
commune a transformé « le champ » du couple Senghor 
en parc qui raconte la vie et l’œuvre du poète-Président, 
de son épouse et de sa famille. Ainsi donc, les volontés 
exprimées par Colette Senghor dans son testament sont 
honorées. Les Versonnais bénéficient d’un nouvel espace 
de promenade, de jeux et d’histoire qui met en valeur le 
patrimoine Senghor.

Depuis juin 2025, le restaurant scolaire, ouvert d’abord aux 
écoliers, accueille chaque deuxième mercredi du mois, les 
Versonnais(es) de plus de 67 ans qui souhaitent venir y 
déjeuner. Ce repas intergénérationnel contribue à faire de 
Verson une ville solidaire où les générations se mélangent.

La création du conseil municipal des jeunes a permis à nos 
juniors de prendre leur destin en main. Après l’installation 
d’un skate-park au printemps 2025, ils ont proposé aux 
habitants de venir décorer avec eux un sapin de Noël 
participatif sur l’esplanade de la salle des Trois Ormes. Nos 
jeunes foisonnent d’idées, preuve que s’engager pour sa 
commune n’attend pas le nombre des années. 

En décembre, l’Espace Senghor vous propose des 
animations à destination des familles. Pendant les 
vacances, allez découvrir la «  Bulle  » qui, tous les ans, 
enchante les petits et les grands.

Le Téléthon a permis aux associations versonnaises de 
fédérer leurs énergies pour récolter des fonds afin de 
lutter contre les maladies génétiques rares. Nous sommes 
fiers d’accueillir cet évènement chaque année à la Salle 
des Trois Ormes.

L’attractivité de notre commune réside également dans les 
commerces qu’on y dénombre. En cette fin d’année, ne les 
oubliez pas pour réaliser vos achats. Nous avons besoin 
d’eux comme ils ont besoin de nous. 

Au mois de décembre, notre ville revêt ses habits de 
fêtes. Je tiens à remercier les services de Caen la mer qui, 
tous les ans, redoublent d’imagination pour décorer nos 
espaces publics et nous plonger dans l’univers de Noël. 

Joyeuses Fêtes !

Nathalie DONATIN 
Maire de Verson

Vous souhaitez évoquer un sujet avec Madame la maire ?  Nathalie Donatin se tient à la disposition des Versonnais.
Demandez un rendez-vous par e-mail auprès de l’accueil de la mairie : mairie@ville-verson.fr ou par téléphone au 
02 31 71 22 00. Ils seront programmés de préférence le vendredi .

maire de Verson
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LE TOUT EN IMAGES
MOUVEMENTS DE PERSONNEL

INAUGURATION DU PARC DE BETTEVILLE-SENGHOR
A l’occasion des journées européennes du patrimoine, le Parc de Betteville-Senghor a été officiellement inauguré en présence des 
représentants de l’État, de la Région Normandie, du Département du Calvados, de l’ambassade du Sénégal et de la Ville de Verson.

RESTAURANT 
INTERGÉNÉRATIONNEL
Depuis le mois de juin, chaque 2ème mercredi du 
mois, le restaurant scolaire ouvre ses portes aux 
Versonnais autonomes de 67 ans et plus. Depuis 
sa mise en place une trentaine de personnes 
sont venues déjeuner avec les enfants.

Bienvenue à Hugo Rabet, stagiaire 
en alternance au sein du service 
Urbanisme et à Laurie Breuilly, 
agent d’accueil et d’Etat Civil 
(absente sur la photo).

En juillet dernier, nous avons souhaité une heureuse retraite à Mercedes Glineur, 
après 17 ans au service des enfants.
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LE TOUT EN IMAGES

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Un hommage a été rendu à celles et ceux qui ont donné leur vie pour la France et à toutes les victimes des conflits passés 
et présents. Aux côtés de l’association des Anciens Combattants et du conseil municipal, ce moment de recueillement et de 
transmission permet également d’associer les enfants et les familles au devoir de mémoire, pour faire vivre les valeurs de 
paix, de liberté et de solidarité.

EXPOSITION PHOTOS
À l’initiative d’Arnaud, participant au budget participatif, 
la commune a proposé un concours photo ouvert à tous.  
16 photos ont été retenues et exposées tout au long de l’allée 
du château.

CONVIVIALITÉ : LE REPAS DES AÎNÉS
Dimanche 23 novembre, le CCAS a organisé le repas des aînés, 245 convives ont profité de ce moment de convivialité.

NOUVEAU : 
UN SKATE PARK 
En juin dernier, le conseil municipal des jeunes a inauguré 
le skate park, situé entre le city stade et le pôle sportif.
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L’ACTION SOCIALE 
EN PRATIQUE : 

 Î Horaires du CCAS : sur rendez-vous
 Î 02 31 71 22 00   
 Î actionsociale@ville-verson.fr

Au titre de l’action sociale, le CCAS propose toute l’année, à l’ensemble des habitants de la  Au titre de l’action sociale, le CCAS propose toute l’année, à l’ensemble des habitants de la  
commune, une aide administrative et/ou financière, ainsi que des actions variées au bénéfice  commune, une aide administrative et/ou financière, ainsi que des actions variées au bénéfice  
de chacun. N’hésitez pas à prendre contact par téléphone ou à consulter le site Internet de la de chacun. N’hésitez pas à prendre contact par téléphone ou à consulter le site Internet de la 
commune.commune.

Au cours de l’année scolaire 2024-2025, le partenariat 
engagé avec l’association Unis-Cité a permis à trois jeunes 
en service civique d’assurer des visites de convivialité à 
domicile auprès des seniors versonnais qui en avaient fait 
la demande. Le succès de cette première édition a encou-
ragé le CCAS à reconduire le dispositif pour la période de 
novembre 2025 à juin 2026.

Cette fois, les deux jeunes volontaires sont basées à  
Verson, au sein de la galerie de l’espace Senghor. Nous 
leur souhaitons la bienvenue et les remercions pour leur 
engagement.

Si vous souhaitez bénéficier de ces visites, pour vous-
même ou pour un proche, vous pouvez dès à présent 
contacter le CCAS au 02 31 71 22 00.

Mis en place par le CCAS pour 
faciliter les déplacements 
ponctuels des habitants et 
lutter contre l’isolement, le 
transport solidaire s’adresse 
aux majeurs, aux mineurs 
de 16 à 18 ans avec autorisa-
tion parentale, ainsi qu’aux 
plus jeunes accompagnés 
d’un parent. Les bénéficiaires 
doivent pouvoir marcher de 
manière autonome ou être 
accompagnés d’un tiers si 
nécessaire. Ce dispositif ne se 
substitue pas aux transports 
publics ni aux taxis.

Pour en bénéficier, il suffit de contacter le CCAS, d’accepter 
le règlement intérieur lors du premier échange, puis un béné-
vole est sollicité pour organiser le trajet (indemnisation de 
0,55 €/km, minimum 2,50 €).

En 2025, 99 transports ont été organisés, bénéficiant à  
20 usagers, grâce à l’engagement de 5 bénévoles jusqu’en 
octobre, rejoints ensuite par un sixième bénévole venu  
renforcer l’équipe.

Si vous souhaitez utiliser ce service ou devenir bénévole,  
le CCAS se tient à votre disposition pour tout renseignement.

Laetitia de PANTHOU - adjointe au maire en charge de l’action sociale et de la solidarité

DISPOSITIF 
DE TÉLÉASSISTANCE 
DU CALVADOS  

Le Département du Calvados propose un service 
d’écoute et d’assistance vous permettant de 
rester autonome chez vous, en toute sécurité. 
Négocié à un tarif unique à 10 € par mois, il  
est ouvert à tous les Calvadosiens vivant à 
domicile ou en résidence autonomie. 

N’hésitez pas à vous renseigner auprès du 
CCAS.

L'ACTION SOCIALE C'EST AUSSI
 Î �Des aides financières (BAFA, Bourse au permis de 
conduire, Visa Sport Culture…),

 Î Des partenariats (COOP 5 pour cent, Silver Appart,  
la mutuelle communale…),

 Î Une aide administrative, le dispositif  
« 1 bébé – 1 livre »

 Î Le restaurant intergénérationnel une fois par mois  
au restaurant scolaire, etc.
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VISITES DE CONVIVIALITÉ : 
LE CCAS RENOUVELLE SON 
PARTENARIAT AVEC UNIS-CITÉ

LE TRANSPORT SOLIDAIRE :  
UN SERVICE POUR LES VERSONNAIS 
AYANT DES DIFFICULTÉS DE MOBILITÉ

SOLIDARITÉ ET ACTION SOCIALE



LES MANIFESTATIONS 
ORGANISÉES 
PAR LE CCAS :
En cette deuxième partie d’année, les animations 
proposées par le CCAS étaient davantage tournées 
vers le public senior : 

•	 Ateliers « bienvenue à la retraite »  
de novembre 2025 à janvier 2026

•	 Repas des Aînés le 23/11/2025,  
où 245 participants ont pu bénéficier d’un 
moment de partage et de bonne humeur.

LES AMÉNAGEMENTS EN COURS

Piétonisation partielle du chemin HaysPiétonisation partielle du chemin Hays
Le chemin Hays constitue un axe de liaison entre la rue du Général Leclerc, le 
nouveau lotissement Viabilis et le quartier Jacques Brel (secteur centre-ouest). 
Afin de sécuriser les déplacements des piétons, cyclistes et personnes à mobilité 
réduite vers les écoles et le centre-ville, la commission espaces publics a proposé 
la piétonisation partielle de ce chemin. 

Cette décision répond à un enjeu de sécurité : la rue Saint-Manvieu, alternative 
possible, présente en effet une configuration peu adaptée à la circulation douce. 
Le projet a reçu un avis favorable des riverains ainsi que de la Sécurité routière de 
la préfecture.

Liaison douce Liaison douce 
au sein de l’écoquartierau sein de l’écoquartier
Caen la mer aménage une liaison 
douce reliant le quartier Saint-Martin 
au quartier Perruques, au cœur de 
l’écoquartier. 

Cette nouvelle voie facilitera la 
connexion entre la piste cyclable de la 
rue Haute Vergée et celle de la rue du 
Général Leclerc, à l’entrée de Verson. 

Le budget de cet aménagement s’élève 
à 70 000 €.
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SOLIDARITÉ 
ET ACTION SOCIALE

ACTIONS MUNICIPALES

ESPACE PUBLIC
CADRE DE VIE
Claude LE BOURGEOIS - adjoint au maire en charge des espaces publics et du cadre de vie



TRI SÉLECTIF AU CIMETIÈRE

Les bonnes pratiques
Un point de tri sélectif a été mis en place au cimetière 
afin de faciliter la gestion des déchets et d’encourager 
des gestes respectueux de l’environnement. Toutefois,  
les agents municipaux constatent malheureusement 
de nombreuses incivilités, notamment dans le bac 
réservé aux déchets verts.

Ce conteneur est uniquement destiné aux fleurs 
fanées, plantes et résidus végétaux. Les pots en plas-
tique, emballages, rubans, plaques ou autres déchets 
non compostables doivent être déposés dans les bacs 
prévus à cet effet.

Chaque geste compte ! En respectant ces consignes 
simples, vous facilitez le travail des agents et  
contribuez à la propreté du cimetière comme à la  
préservation de l’environnement.

Merci à toutes et à tous pour votre vigilance et votre 
civisme.

RAPPEL : LES TROTTOIRS 
SONT RÉSERVÉS AUX PIÉTONS
Dans le cadre du développement des mobilités douces, il est 
essentiel de rappeler les règles de circulation pour garantir la 
sécurité de tous les usagers. Les trottoirs sont exclusivement 
réservés aux piétons. La circulation des vélos et trottinettes 
électriques y est interdite, sauf pour les enfants de moins de 8 
ans à vélo ou lorsque des panneaux spécifiques l’autorisent.

Les cyclistes et utilisateurs de trottinettes doivent 
circuler :

 Î Sur les pistes cyclables ou bandes cyclables lorsqu’elles 
existent.

 Î À défaut, sur la chaussée, en respectant le Code de la  
route et les autres usagers.

Sur les aires piétonnes, les cycles et trottinettes peuvent être 
autorisés à circuler à allure du pas si un panneau le mentionne. 
Dans tous les cas, la priorité reste aux piétons.

Quelques rappels de sécurité utiles :
 Î Le stationnement sur les trottoirs n’est pas autorisé, la circulation  
des piétons ne doit pas être gênée notamment celle des 
personnes à mobilité réduite ou des poussettes.

 Î Le port du casque est recommandé pour tous et obligatoire 
pour les enfants de moins de 12 ans à vélo.

 Î Le port d’un gilet ou équipement rétro-réfléchissant est 
obligatoire de nuit ou par faible visibilité.

 Î L’usage du téléphone ou des écouteurs en conduisant une 
trottinette ou un vélo est interdit.

En respectant ces règles, chacun contribue à une cohabitation 
apaisée et sécurisée dans l’espace public.

PARTAGEONS LES VOIES DOUCES, EN TOUTE SÉCURITÉ
Les voies vertes et pistes cyclables sont des espaces partagés, pensés pour permettre à chacun — piétons, cyclistes, joggeurs 
et promeneurs de chiens — de profiter pleinement d’un cadre agréable et sécurisé.

Pour que ces lieux restent sûrs, quelques règles simples s’imposent :

 Î Tenez toujours votre chien en laisse. Même un chien calme ou obéissant peut surprendre  
un cycliste ou un enfant, et provoquer une chute ou un accident.

 Î Restez attentif. Téléphone à la main ou écouteurs aux oreilles, il est plus difficile d’anticiper  
le déplacement des autres usagers.

 Î Circulez à droite et respectez les priorités.

 Î Soyons courtois : un sourire, un merci, une sonnette utilisée avec bienveillance… ça change tout !

Les chiens en liberté sur les voies cyclables peuvent mettre en danger les autres usagers. 
Ensemble, faisons des voies douces un lieu de respect, de plaisir et de partage pour tous.
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ESPACE PUBLIC CADRE DE VIE
Claude LE BOURGEOIS - adjoint au maire en charge des espaces publics et du cadre de vie



Le déploiement de la fibre optique à Verson est en cours de finalisation. Afin de vous accompagner,  
vous trouverez ici les informations clés et les contacts utiles pour votre raccordement.

 1. COMPRENDRE LE DÉPLOIEMENT 
DE LA FIBRE

Le réseau de fibre optique est construit et géré par un  
opérateur d'infrastructure, désigné par le Département du 
Calvados. À Verson, c'est Altitude Infra qui est en charge de 
ce déploiement.

 Î Le rôle d'Altitude Infra : Ils construisent le "tuyau" de la 
fibre jusqu'à la façade de votre maison ou de votre immeuble.

 Î Votre rôle en tant qu'habitant : Une fois le réseau déployé 
dans votre rue, il vous appartient de choisir un Fournisseur 
d'Accès à Internet (FAI) pour souscrire un abonnement. 
C'est ce FAI (Orange, SFR, Bouygues Telecom, Free, etc.) 
qui s'occupe de la dernière étape du raccordement : le bran-
chement de la fibre depuis la rue jusqu'à l'intérieur de votre 
logement.

La Mairie de Verson et le Département du Calvados ont pour 
rôle de coordonner et d'accompagner ce projet, mais ne sont 
pas vos interlocuteurs directs pour le raccordement tech-
nique ou commercial.

 2. ÉTAPES CLÉS POUR VOTRE 
RACCORDEMENT

Étape 1 : Vérifiez votre éligibilité
Avant toute chose, vous devez savoir si le réseau est déjà 
disponible à votre adresse.

 Î Testez votre éligibilité sur le site officiel du déploiement 
de la fibre dans le Calvados : https://www.fibre-calvados.fr/

Étape 2 : Contactez un opérateur commercial
Si votre adresse est éligible, vous pouvez choisir votre  
fournisseur d'accès à internet. C'est lui qui gérera l'installation 
finale.

 Î Liste des principaux FAI qui peuvent proposer leurs  
services sur le réseau d'Altitude Infra : Orange, SFR, Bouygues 
Telecom, Free, etc.

Étape 3 : Raccordement et installation
L'opérateur que vous avez choisi envoie un technicien pour 
finaliser le branchement chez vous. Si un problème tech-
nique survient à cette étape, seul votre FAI est habilité à le 
résoudre.

 3. POUR LES ENTREPRISES DE VERSON
Les entreprises de la CU Caen la mer ont accès à un réseau 
spécifique, le Réseau 1066, pour bénéficier d'une connexion 
très haut débit adaptée à leurs besoins professionnels.

 Î Informez-vous et contactez le service dédié aux entreprises : 
https://prod.covage.com/fibre-caen/

 4. FOIRE AUX QUESTIONS (FAQ)
 Î Le réseau est déployé dans ma rue, mais je n'arrive pas à 

me faire raccorder. Que faire ? 
Votre interlocuteur est votre fournisseur d'accès à Internet 
(FAI) commercial. Contactez son service client pour signaler 
le problème de raccordement.

 Î J'ai constaté une dégradation sur le domaine public (câble 
apparent, trappe ouverte...) suite aux travaux. Qui contacter ?
Vous pouvez signaler ce problème à la Mairie de Verson, qui 
le transmettra aux services compétents du Département.

 Î Si mon FAI doit creuser sur la route ou le trottoir pour me 
raccorder, qui donne l'autorisation ? 
L'autorisation d'ouvrir la route ou le trottoir (la voirie) est une 
compétence de la Communauté urbaine Caen la mer. 
Votre FAI est dans l'obligation de solliciter cette autorisation 
auprès de leurs services avant toute intervention sur l'espace 
public. 
C'est à votre FAI de gérer et de planifier ces démarches.

 Î Pourquoi la Mairie ne peut-elle pas raccorder ma maison 
elle-même ? 
La Mairie n'est ni le constructeur, ni le gestionnaire, ni le com-
mercial du réseau. Ces rôles sont répartis entre le Département 
du Calvados, l'opérateur d'infrastructure (Altitude Infra) et 
les fournisseurs d'accès à Internet. 
La Mairie est un facilitateur et un relais d'information.

LA FIBRE À VERSON : TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR

Arnaud Pignorel - conseiller délégué en charge de l’innovation

INNOVATION
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HABITAT PARTICIPATIF : 
LES TRAVAUX SE POURSUIVENT

AMÉNAGEMENT DE 
L’INTERSECTION 
RUE L’ABBÉ / 
RUE GODARD

DES TUTORIELS POUR VOUS ACCOMPAGNER 
DANS VOS DÉMARCHES DE TRAVAUX

Les logements du projet d’habitat participatif des Voisons de Verson prennent 
forme. La livraison approche, elle est prévue au printemps 2026. 

Bon à savoir : il reste actuellement 4 logements disponibles : 2 T4 en duplex 
de 85m² et 2 T3 au 1er étage de 62m².

Les Voisons proposent régulièrement des temps de rencontre avec les  
personnes intéressées par le projet, contactez-les : Les Voisons de Verson
mail : lesvoisonsdeverson@laposte.net - tél : 06.80.05.66.54
Site web : colibris-wiki.org - page Facebook : un.VoisOn.a.Verson

Les travaux de réaménagement de l’in-
tersection entre la rue Godard et la rue 
l’Abbé vont débuter au cours du mois 
de décembre.
Ce chantier vise à atténuer le dénivelé 
existant, à finaliser les aménagements 
paysagers à proximité du collectif  
« Villa Horizon », réalisé par Guérin  
Promotion, et à créer huit nouvelles 
places de stationnement.

Ces aménagements s’inscrivent dans  
la continuité du développement de 
l’écoquartier, où d’autres projets  
de stationnement sont également à 
l’étude afin d’améliorer le confort et la 
sécurité des riverains.

Vous avez un projet de construction, de rénovation ou d’aménagement ? 
La Ville met à votre disposition deux tutoriels pratiques pour vous aider 
à réaliser vos démarches administratives en toute simplicité.

1 – Que faire après l’obtention de votre autorisation d’urbanisme ?
Vous venez d’obtenir votre déclaration préalable 
ou votre permis de construire ?
Découvrez notre guide : « Quelles démarches une fois 
ma demande de travaux acceptée ? »
Vous y trouverez les trois étapes clés à suivre pour mener 
à bien votre projet :

 Î L’affichage de l’autorisation sur le terrain
 Î La déclaration d’ouverture de chantier
 Î La déclaration de fin de chantier

Ce tutoriel vous explique clairement vos obligations et les  
bonnes pratiques pour rester en règle tout au long de vos travaux.

2 - Vous envisagez de rénover ou d’installer une clôture ?
Le service urbanisme met également à votre disposition un guide illustré 
pour vous accompagner dans votre déclaration préalable de travaux 
concernant spécifiquement les clôtures et portails. Ce document  
pratique détaille les étapes à suivre et les pièces à fournir pour déposer 
un dossier complet.
Retrouvez ces deux tutoriels et de nombreuses informations utiles sur 
le site internet de la Ville de Verson rubrique Vie pratique > urbanisme.
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Francis DEAU - adjoint au maire en charge de l’urbanisme



ALLONS-Y ENSEMBLE, UNE OPÉRATION RECONDUITE

Soucieuse de répondre aux besoins des usagers, de relever les défis environnementaux et de maîtriser ses investissements, 
la collectivité conduit actuellement plusieurs études préalables à trois projets structurants.

VESTIAIRES  
DU STADE DE FOOTBALL
Une étude de programmation est en 
cours afin d’évaluer les possibilités 
d’évolution des vestiaires existants. 

L’objectif est d’identifier les solutions les 
plus adaptées pour améliorer le confort 
des sportifs, femmes et hommes,  
et de répondre à la hausse du nombre 
d’adhérents. 

Cette étude permettra d’inscrire le  
projet dans le prochain Plan pluriannuel 
d’investissement (PPI).

ÉNERGIE DURABLE
La Ville étudie la faisabilité de l’installa-
tion de panneaux photovoltaïques sur 
la toiture de l’école Victor-Hugo. 
Cette initiative vise à produire de 
l’électricité en autoconsommation 
étendue, c’est-à-dire à réinjecter 
l’éventuel surplus d’énergie dans 
d’autres bâtiments publics. 
L’étude permettra de déterminer la 
dimension optimale du dispositif et 
d’évaluer le retour sur investissement 
de cette première installation pilote.

AVENIR DU PÔLE SPORTIF
Accompagnée par un programmiste, la 
collectivité mène un diagnostic complet 
du gymnase, aujourd’hui vieillissant et  
ne répondant plus aux normes sportives et 
thermiques actuelles. Ce travail intègre 
l’analyse des besoins, les échanges 
avec les associations utilisatrices 
(handball, tir à l’arc, haltérophilie, etc.) 
et la prise en compte des obligations 
réglementaires. L’étude permettra de 
définir un projet cohérent, adapté à la 
taille de la commune et aux perspec-
tives des prochaines décennies, avant 
son inscription au prochain PPI.

CULTURE
Alexandra PERRIER - adjointe au maire en charge des affaires culturelles

“ Allons-y ensemble ! ” est une opération proposée aux Versonnais permettant de réserver un certain 
nombre de spectacles choisis avec soin par un comité de sélection composé d’élus, de spectateurs et de 
membres du service culturel. 
Ce rendez-vous permet de pousser 
les portes du théâtre ensemble et de 
partager une soirée. Il n’est pas néces-
saire d’être inscrits à l@ bibliothèque 
pour en bénéficier, tous les habitants 
peuvent s’y inscrire.

Une sélection de 9 spectacles de la 
programmation du théâtre de Caen, 
de la Comédie de Caen et du Centre 
National de la Marionnette : le Sablier 
à Ifs sont proposés au public.

L@ bibliothèque s’occupe de tout, 
réservation et organisation du covoitu-
rage, pour que les usagers profitent à 
100% de leur soirée.

Du théâtre pour les plus petits, des 
spectacles pour toute la famille ou pour 
les adultes, la sélection peut satisfaire 
tous les goûts ! 

Les derniers spectacles à voir dans 
le cadre de l’opération «  Allons-y 
ensemble » :

 Î Jeudi 12 février, 19h30  
Jean-Clone Le Sablier – dès 12 ans

Une capsule atterrit sur une planète 
accueillante. Une graine s’éveille et 
donne naissance à Jean-Clone, huma-
noïde embarqué dans une mission de 
survie cosmique. Entre clones, IA capri-
cieuse et organismes étranges, une 
aventure théâtrale à la fois déroutante 
et fascinante.

 Î Jeudi 12 mars, 19h  
La technique du poisson doré 
Le Sablier – dès 8 ans

La Technique du poisson doré est un 
ballet mécanique, entre concert et 
cirque. Sur scène, un convoyeur géant 
transporte des formes géométriques 
comme une partition visuelle. Tandis 
qu’un musicien compose en direct, 
un acrobate évolue sur ces structures 
mouvantes, entre déséquilibre et maî-
trise, dans une étonnante symphonie 
visuelle.
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Olivier JOUBIN - adjoint au maire en charge du patrimoine bâti
PATRIMOINE BATI 

PROJETS À L’ÉTUDE



 Î Mardi 31 mars, 20h  
La tempête Théâtre de Caen – dès 13 ans

Naufragés par une tempête sur l’île 
de Prospero, roi déchu et sorcier en 
exil, les personnages de Shakespeare 
se débattent entre vengeance, magie 
et amour interdit. Avec La Tempête, 
sa dernière pièce, le dramaturge mêle 
drame et merveilleux. Omar Porras en 
révèle toute la puissance théâtrale et 
poétique.

 Î Vendredi 10 avril, 20h 
Nuit du Jazz Latina  
Théâtre de Caen

Funk, chachacha, rumba… El Comité 
explose les frontières de la musique 
cubaine. Sept musiciens virtuoses, un 
deuxième album brûlant (Carrousel), 
et une énergie capable d’enflammer la 
salle.

 Î Mercredi 6 mai, 20h  
To like or not  
Théâtre d’Hérouville, Comédie de Caen

Ils ont quinze ans, flirtent, dansent, se 
perdent un peu… Réunis chez Alma 
pour une fête, ces adolescent·e·s n’en 
sortiront pas indemnes. Dans ce projet 
transmédia, Émilie Anna Maillet explore 
avec acuité la jeunesse à l’heure des 
réseaux sociaux, entre quête de soi, 
désirs et violences du monde. Ce kaléi-
doscope sensible et haletant plonge au 
cœur de l’adolescence.

RETOUR SUR LE SPECTACLE 
EMMA DE NORMANDIE

Dans le cadre du Millénaire de Caen, 
Verson a eu le plaisir de présenter au 
public le spectacle Emma de Normandie, 
la première couronne. La météo n’a pas 
permis une représentation à l’extérieur 
mais le public était bel et bien au rendez- 
vous à la salle des Trois Ormes.

Le spectacle retrace le portrait théâtral 
d’une femme puissante, sacrifiée et 
conquérante, Emma de Normandie. Son 
règne a tout d'une épopée, oublié au fil 
des siècles. Mariée de force à 14 ans, 
Emma de Normandie fut la première 
princesse normande à devenir reine 
d'Angleterre au XIème siècle. À cette 
époque, son frère Richard II, à la tête  
du duché normand, cherche à se protéger 

des invasions vikings en s'alliant au 
roi d'Angleterre. Emma de Normandie 
est alors envoyée outre-Manche pour 
épouser Æthelred le Malavisé ; union 
dont naîtra l'héritier au trône Édouard 
le Confesseur.

Derrière cette fameuse promesse du roi 
d'Angleterre à confier son royaume à 
Guillaume de Normandie, il y a l'histoire 
d'Emma, qu'on a oubliée en Normandie 
alors qu'elle est très importante dans 
l'histoire d'Angleterre. Elle a été deux 
fois reine avec deux rois différents.

Plus d’une centaine de spectateurs ont 
eu le plaisir de (re)découvrir ce pan de 
l’histoire Anglo normande.

EN JANVIER : 
LES NUITS 
DE LA LECTURE

Un spectacle familial sera proposé au 
public  : «  Des rêves dans le sable  » 
de la compagnie Sable d’Avril. 
Lorène Bihorel propose un spectacle 
poétique de dessin sur sable, où ses 
créations éphémères, projetées en 
direct sur grand écran, prennent vie 
au fil des histoires qu’elle raconte. 
Une expérience visuelle et sensorielle 
qui émerveille petits et grands. 

Infos pratiques :
Samedi 24 janvier, 18h30 :  
« Des rêves dans le sable »,  
durée : 1h, tout public, à partir de 7 ans

Retrouvez la programmation culturelle 
de Janvier à mars 2026 dans la plaquette 
jointe à votre magazine !
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Marie-Hélène BRIOUL - adjointe au maire en charge de la communication et du Patrimoine Senghor

Le 20 septembre dernier, à l’occasion des Journées européennes du patrimoine, le Parc de Betteville-Senghor a été officiellement 
inauguré en présence des représentants de l’État, de la Région Normandie, du Département du Calvados, de l’ambassade du 
Sénégal et de la Ville de Verson.

Un aménagement respectueux  
de l’histoire du lieu
Six mois de travaux ont été nécessaires 
pour rendre le parc accessible à tous, 
conformément au souhait de Colette 
Senghor. Le projet a permis de créer 
un cheminement ponctué de panneaux 
d’interprétation retraçant l’histoire 
de Léopold Sédar Senghor, poète et 
ancien Président du Sénégal, et de son 
épouse Colette Hubert.
Le plan d’aménagement a également 
prévu la valorisation du patrimoine 
arboré, la plantation de nouveaux 
végétaux, la création d’un espace de 
jeux pour enfants en harmonie avec 
la nature et l’installation de mobilier 
urbain afin de favoriser la détente et la 
promenade.
Confiée au cabinet Mue Paysage, la 
conception du parc a veillé à préser-
ver l’esprit des lieux, fidèlement aux 
aménagements imaginés par le couple 
Senghor, passionné de jardinage. Le 
kiosque et le labyrinthe d’ifs ont ainsi 
été conservés, témoignant du carac-
tère singulier du domaine.

Un nom en hommage  
à l’histoire familiale
Le nom complet du parc, de Betteville-
Senghor, reflète la volonté de Colette 
Senghor de préserver la mémoire de sa 
famille. 

Dans son testament du 16 juin 2009, 
elle exprimait le souhait que la  
propriété « soit un lieu accessible au 
public » et que « le nom de Betteville 
apparaisse ».
La demeure, acquise en 1850 par Henry 
Achille Daniel de Betteville, arrière-
grand-père de Colette Senghor, est 
restée dans la famille avant de lui être 
transmise par sa tante dans les années 
1950. 
En respectant cette volonté, la collecti-
vité rend hommage à l’histoire familiale 
et au lien fort entre Colette Senghor et 
Verson.

Un espace vivant  
et ouvert à tous
Le Parc de Betteville-Senghor s’inscrit 
dans la première phase de la valorisa-
tion du patrimoine Senghor. 
L’objectif est de faire de ce lieu un 
espace à la fois culturel, paysager et 
ouvert à la population. 
Les animations proposées lors des 
Journées européennes du patrimoine 
préfigurent la volonté de la Ville d’y 
organiser ponctuellement des événe-
ments et rendez-vous culturels.

Le parc est accessible 
gratuitement tous les jours :

 Î du 1er novembre au 31 mars  
de 9h à 17h

 Î du 1er avril au 31 octobre  
de 8h à 20h 

Un projet collectif et soutenu 
par de nombreux partenaires
Le projet a été élaboré en concertation 
avec l’ensemble des partenaires insti-
tutionnels, sous les conseils du Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’En-
vironnement (CAUE) du Calvados, qui 
a réalisé le diagnostic préalable du site.
Le réaménagement du parc, d’un coût 
total de 511 890 €, a bénéficié de près 
de 70 % de financements publics :

 Î État par le biais de la DRAC  
Normandie : 93 040 €

 Î Région Normandie par le biais  
du contrat de territoire 2023-2027 
avec la CU Caen la mer : 99 340 €

 Î Département du Calvados : 162 820 €
La Ville de Verson a assuré le reste du 
financement, à hauteur de 156 690 €.
Sans oublier le soutien technique de 
Caen la mer qui entretient au quotidien 
ce nouvel espace vert désormais ouvert 
à tous les Versonnais et visiteurs.
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Depuis la rentrée, le nouvel Espace Famille remplace l’ancien 
portail famille. Cet outil unique permet de gérer l’ensemble 
des activités périscolaires, les réservations ainsi que les 
documents administratifs concernant vos enfants.

Le nouvel Espace Famille offre une interface plus intuitive et 
garantit un accès facilité aux informations pour les familles 
comme pour les services municipaux.

Points pratiques 

 Î Documents en attente de validation : si un document 
reste non validé plus de cinq jours après son dépôt, il est 
conseillé d’en informer le service via le portail.

 Î Accès aux inscriptions : en cas de difficulté à visualiser 
les activités périscolaires ou la restauration, vérifiez que 
l’école de votre enfant est correctement sélectionnée 
(maternelle Françoise Dolto ou élémentaire Victor Hugo).

 Î Changement de mot de passe : si le lien reçu ne fonctionne 
pas sur téléphone, copiez-le et collez-le directement dans 
la barre d’adresse de votre navigateur.

À savoir
Toutes les démarches doivent être effectuées exclusivement 
via le portail ou auprès du Pôle Enfance/Jeunesse (coordi-
natrice ou directeurs des accueils).

Il est important de distinguer :

 Î L’inscription, qui enregistre votre enfant sur les listes des 
services (restauration, accueil du mercredi) ;

 Î La réservation, qui détermine les jours de présence de 
votre enfant selon vos besoins et le règlement en vigueur. 
Exception : aucune réservation n’est nécessaire pour la 
garderie du matin et du soir mais néanmoins vivement 
conseillée pour les parents séparés. 

 Î La facturation  : la facture sera envoyée durant la pre-
mière semaine du mois pour les services utilisés le mois 
précédent.

Vous disposerez ensuite de 10 jours pour régler votre facture 
soit en ligne, soit en chèque ou en espèces sur place.

Le Pôle Enfance/Jeunesse remercie les familles pour leur patience 
et leur compréhension durant cette période de transition.

UN NOUVEL ESPACE FAMILLE 

Emmanuel GUÉ - adjoint au maire en charge de la démocratie participative 
et de la politique éducative

DÉMOCRATIE 
PARTICIPATIVE

Retour sur les projets de l’an passé
Les jeunes élus ont tout d’abord fait  
le point sur les actions menées lors de l’année 
scolaire 2024-2025. 

Les installations du skate-park, de la table de 
ping-pong et de la table de pique-nique près 
de l’école Françoise Dolto ont rencontré un 
vif succès auprès des habitants.

La chasse aux œufs de Pâques a également 
été très appréciée. Forts de cette réussite, 
les jeunes souhaitent renouveler l’événement 
cette année, en participant davantage à son 
organisation et à son animation.

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES : 
de nouveaux projets pour cette 2de nouveaux projets pour cette 2èmeème année de mandat année de mandat
Le Conseil municipal des jeunes (CMJ) s’est récemment réuni pour une séance riche en échanges et en idées. La rencontre a Le Conseil municipal des jeunes (CMJ) s’est récemment réuni pour une séance riche en échanges et en idées. La rencontre a 
débuté autour d’un moment de partage et d’un tour de table permettant à chacun de donner des nouvelles de sa rentrée.débuté autour d’un moment de partage et d’un tour de table permettant à chacun de donner des nouvelles de sa rentrée.

Stéphanie DELBECQUE - adjointe au maire en charge des accueils jeunesse
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Les menus sont conçus par le chef,  
examinés par une diététicienne, puis 
validés par la collectivité. Ils com-
prennent une entrée, un plat principal 
(associant protéines animales ou végé-
tales, féculents et légumes), un laitage 
(fromage ou yaourt), un fruit, et,  
plusieurs fois par semaine, un dessert 
maison.
Les plats sont préparés dans la nouvelle 
cuisine municipale, à partir de produits 

frais, complétés par certains ingré-
dients semi-élaborés afin de garantir la 
qualité et la sécurité alimentaire.
Grâce à un équipement moderne, 
l’équipe réalise sur place les recettes : 
plats mijotés, lasagnes, carottes râpées, 
purées, pâtisseries… Plusieurs fois par 
an, des animations thématiques sont 
proposées, comme la distribution de 
barbe à papa à Halloween, des menus 
“découverte” (Belgique, Mexique, 

etc.) ou encore des ateliers crêpes et 
gaufres.
Le chef privilégie les circuits courts et 
tend à s’approvisionner auprès de four-
nisseurs locaux, en veillant à proposer 
des produits de saison et de qualité. 
Conformément à la loi EGALIM, la  
restauration collective publique  
s’engage à offrir au moins 50 % de  
produits de qualité et durables, dont 
20 % issus de l’agriculture biologique.

DANS LES COULISSES DE LA CUISINE : 
des repas équilibrés préparés sur placedes repas équilibrés préparés sur place

Le journal “Le Petit Versonnais” pour-
rait quant à lui être relancé début 2026, 
avec de nouveaux sujets.

Enfin, un échange constructif a eu lieu 
autour du projet d’échiquier géant. Le 
parc de Betteville-Senghor a été pro-
posé comme lieu d’installation privilé-
gié, notamment en raison de la sécurité 
qu’offre son espace clos.

En parallèle, le Conseil Municipal des 
Jeunes est également présent lors 
des commémorations, affirmant leur 
engagement citoyen et leur respect du 
devoir de mémoire.

De nouvelles idées pour l’année à venir
Place désormais à la seconde et der-

nière année du mandat du CMJ, avec de 
nombreuses propositions, entre autres : 

 Î La rénovation du city-stade, afin 
d’offrir un espace sportif plus 
agréable et adapté à tous;

 Î L’installation d’une mangeoire ou d’une 
maisonnette à oiseaux pour sensibili-
ser à la nature et à la biodiversité.

 Î La mise en place d’un sapin partici-
patif à la salle des Trois Ormes que 
chacun peut décorer, pour favoriser 
la rencontre et l’échange entre les 
habitants au moment des fêtes.

 Î La mise en place d’un nouveau 
panier de basket et d’un trampoline 
afin de compléter les installations 
sportives existantes.

 Î L’organisation d’une séance de 
cinéma en plein air pour offrir une 
activité accessible à tous.

Ces suggestions devront faire l’unani-
mité au sein du CMJ et être partagées 
avec les élus du conseil municipal avant 
d’être lancées. 

Elles témoignent de l’engagement  
des jeunes pour améliorer leur cadre 
de vie, encourager la convivialité et 
promouvoir les valeurs de respect de 
l’environnement.

La municipalité remercie les jeunes élus 
pour leur enthousiasme, ainsi que les 
encadrants qui les accompagnent dans 
cette aventure citoyenne.

Stéphanie DELBECQUE - adjointe au maire en charge des accueils jeunesse

Conseil municipal des jeunes...Conseil municipal des jeunes...

Chaque jour, le chef et son équipe élaborent des repas équilibrés pour les enfants. Chaque jour, le chef et son équipe élaborent des repas équilibrés pour les enfants. 
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Stéphanie DELBECQUE - adjointe au maire en charge des accueils jeunesse

L’été 2025 a été marqué par une belle participation au sein 
de l’accueil de loisirs. Le service a comptabilisé 211 enfants 
inscrits, soit 10 de plus que l’année dernière, pour un total 
de 158 familles (contre 150 en 2024). Parmi elles, 110 familles 
versonnaises, 15 tourvillaises, 14 mouennaises et 19 issues 
d’autres communes.

Une fréquentation en hausse
Le nombre d’enfants accueillis chaque semaine est passé  
de 85 en début d’été à 87 fin août, avec un pic notable par 
rapport à 2024 (69 enfants). Le minimum de fréquentation a 
été observé mi-août, avec 34 enfants.

Cette année, les enfants ont été regroupés par tranches 
d’âges plus restreintes — 3/4 ans, 5/6 ans et plus de 7 ans — 
afin d’adapter au mieux les activités.

Une organisation qui a donné satisfaction à l’équipe d’anima-
tion comme aux familles.

Les mini-camps
Le mini-camp itinérant n’a pas pu être maintenu cette année, 
faute d’un nombre suffisant d’inscrits (5 enfants seulement). 
En revanche, le mini-camp à Cabourg a rencontré un franc 
succès avec 24 participants, affichant complet.

Pour 2026, un sondage sera proposé aux familles afin de 
mieux connaître leurs attentes et envies concernant ce type 
de séjours.

Découvertes sportives et associatives
Les enfants ont pu profiter d’activités variées grâce aux  
associations versonnaises : le club de handball, le club de 
football, et le club d’échecs est venu présenter son activité.  
Ces partenariats enrichissent chaque année les découvertes 
proposées.

Des sorties 
Le programme des sorties a séduit les enfants : visite du 
parc du Yack Blanc au Mont Pinçon, du zoo de Jurques, 
séances d’accrobranche à la Colline aux Oiseaux, ainsi que 
plusieurs sorties nature au bois de Cormelles-le-Royal, au 
jardin des plantes, aux nouvelles installations du château de 
Caen, sans oublier la plage et le parc du Locheur.
Les plus jeunes ont également profité de plusieurs moments 
à la bibliothèque municipale.

Soirées et moments conviviaux
L’été a aussi été rythmé par des veillées enfants ainsi que 
deux soirées familiales organisées en juillet et en août, réu-
nissant chacune environ soixante participants.
Certains vendredis, des expositions et goûters parents ont 
permis de valoriser les créations des enfants et d’échanger 
avec les familles.

Nouveautés 2025
Parmi les nouveautés de cette année :

 Î Une journée thématique consacrée à chaque décennie, 
durant laquelle l’équipe d’animation s’est costumée à la 
mode de l’époque. Le repas du jour, préparé par le chef 
du restaurant scolaire et son équipe, mettait à l’honneur 
les spécialités culinaires de la période ;

 Î Plusieurs activités partagées avec les ados, comme  
l’archery tag, la mutualisation des transports, des soirées 
parents/enfants et des rencontres associatives ;

 Î Un stage bande dessinée et la création d’une fresque avec 
MookiMax ;

 Î Un stage de skate, très apprécié des jeunes.

Vacances d’automne : 
entre nuages, bonbons et découvertes !
Pendant les vacances d’automne, les enfants ont exploré 
deux thématiques. La première semaine était consacrée à la 
météo et au climat normand. Christopher, administrateur de 
la page Météo Basse-Normandie, est venu animer une soirée 
parents-enfants placée sous le signe de la curiosité et de la 
passion. Au programme : découverte des particularités du 
climat local, échanges interactifs avec les participants et quiz 
météo pour tester les connaissances de chacun. Une occa-
sion d’apprendre en s’amusant !

La seconde semaine s’est déroulée sur le thème d’Halloween. 
Les enfants ont notamment visité une usine de fabrication 
de caramels et ont rencontré un diététicien pour en savoir 
plus sur le sucre, ses effets et apprendre à dédramatiser sa 
consommation. Un équilibre entre plaisir et pédagogie !

Un grand bravo à toute l’équipe d’animation pour son engage-
ment et sa créativité, ainsi qu’aux familles pour leur confiance 
renouvelée. Rendez-vous lors des vacances d’hiver du 16 au 28 
février 2026 pour de nouvelles aventures riches en découvertes !
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ENFANCE JEUNESSE

RETOUR SUR LES DERNIÈRES VACANCES 
Bilan de l’été 2025 – Des vacances actives et conviviales !



Stéphanie DELBECQUE - adjointe au maire en charge des accueils jeunesse

L’Espace Jeunes de Verson a connu une 
belle fréquentation au cours de l’été, 
avec en moyenne 23 participants par 
semaine. 

De nombreuses activités ont été pro-
posées : sortie à Caen pour assister 
au passage du Tour de France, sortie 
à Festyland à vélo, ateliers de décou-
verte numérique avec l’Espace Jeunes 
de Douvres-la-Délivrande (création  
et modélisation 3D, fabrication d’un  
jeu de Puissance 4 en bois), sortie 
accrobranche et initiation à l’archery tag.
Pendant les vacances d’automne, une 
vingtaine de jeunes ont profité des ani-
mations organisées. Parmi les temps 
forts : une soirée costumée autour 
d’Halloween, un repas partagé et une 
découverte de jeux de société sur le 

thème d’Halloween en partenariat avec 
la ludothèque mobile Être et Jouer. Les 
participants ont également décoré le 
local et pris part à des activités spor-
tives et ludiques.

Chaque mercredi après-midi, l’Espace 
Jeunes accueille une dizaine d’ado-
lescents. Ils peuvent partager le  
déjeuner avec Thibault, l’animateur, ou 
rejoindre le groupe en début d’après-
midi. Les mercredis sont rythmés par 
des échanges et des activités variées : 
jeux de société, jeux vidéo, impressions 
3D, et parfois des sorties. Avant les 
dernières vacances, les jeunes se sont 
notamment rendus à la piscine de Carpiquet.

Des animations au collège
Afin de faire connaître l’Espace Jeunes, 

Thibault propose régulièrement des 
animations au collège de Verson sur 
le temps de la pause méridienne.  
De janvier à juin 2025, les élèves ont 
pu découvrir différents jeux de société 
lors de séances d’une heure. Depuis la  
rentrée, des ateliers de doublage de 
films sont organisés chaque jeudi  
de 12h45 à 13h45, ouverts à tous les  
collégiens intéressés.

Des projets à venir
L’équipe d’animation et les jeunes réflé-
chissent déjà aux projets futurs. Parmi 
les idées envisagées : l’organisation 
d’un mini-camp durant l’été 2026, une 
soirée de sensibilisation parents/ados 
autour des jeux vidéo, ainsi qu’une for-
mation aux premiers secours destinée 
aux jeunes participants.

Fondation Hospitalière de la Miséricorde
Nathalie Lemazurier, animatrice

EHPAD SAINTE MARIE
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ACTIONS MUNICIPALES

VIE LOCALE

L'EHPAD Sainte Marie a organisé la 
venue d'un groupe de danses folklo-
riques normandes "la quadrille" lors du 
goûter Spectacle offert par le CCAS, 
mercredi 24 septembre.
A la fin du spectacle, les résidents ont 
pu chanter, avec les deux accordéo-
nistes, leurs airs préférés.

En novembre, l’EHPAD a célébré la 
Fête du partage sur le thème de Noël ! 
Ouvert à tous, cet événement a mis 
à l’honneur les talents des résidents, 
des personnes accueillies à l’accueil de 
jour et des bénévoles à travers leurs  
créations. Sans oublier les pochettes 
surprises et les petites douceurs qui ont 
ravi tous les participants.

ENFANCE JEUNESSE

UN ÉTÉ DYNAMIQUE ET DE NOUVEAUX PROJETS 
POUR L’ESPACE JEUNES
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RELAIS PETITE ENFANCE DES RIVES DE L’ODON

Depuis 2007, le Relais Petite Enfance 
(RPE) des Rives de l’Odon, situé rue du 
Château à Tourville-sur-Odon, accom-
pagne au quotidien les familles et les 
professionnels de la petite enfance 
des communes de Verson, Mouen et  
Tourville-sur-Odon.
Service gratuit et neutre, il informe 
les parents sur les modes d’accueil,  
soutient les assistants maternels et  
favorise les échanges entre enfants, 
parents et professionnels.

Un espace d’accompagnement et de 
professionnalisation
Le RPE remplit plusieurs missions essentielles :

 Î informer et orienter les familles 
dans leurs démarches,

 Î soutenir la professionnalisation des 
assistants maternels et gardes d’enfants,

 Î proposer des temps de rencontre et 
d’éveil pour les tout-petits,

 Î observer et valoriser les besoins du 
territoire en matière d’accueil individuel.

Des ateliers pour grandir ensemble
Tout au long de l’année, le Relais  
propose des ateliers d’éveil variés  
favorisant la socialisation des enfants et 
la rencontre entre professionnels.

En 2025, de nouveaux partenariats ont 
vu le jour :

 Î Véronique Ben Ahmed, danseuse, 
pour des ateliers autour du mouve-
ment.

 Î Patrick Martin, botaniste et musicien, 
lors de sorties nature.

 Î Eline Landon, musicienne, qui  
animera en décembre un atelier d’éveil 
musical.

Les collaborations avec les bibliothèques 
et écoles maternelles se poursuivent 
également.

Des temps forts à partager

Le RPE organise aussi des soirées à 
thèmes, conférences et événements 
familiaux :

 Î interventions de professionnels 
comme Mme De Goussencourt, psy-
chomotricienne,

 Î spectacle « Nounou un jour » pour 
les assistants maternels,

 Î actions comme « Tous à l’eau » à la 
piscine du Chemin Vert,

 Î Semaine de la Petite Enfance en 
mars,

 Î ateliers de prévention solaire en 
partenariat avec un opticien.

INFOS PRATIQUES :

RPE des Rives de l’Odon
Rue du Château
14210 Tourville-sur-Odon
02.31.77.18.97
rpe.rivesdelodon@vyv3.fr 

Plus d’infos et inscriptions : 
site Internet de la commune de Verson

Horaires d’accueil uniquement 
sur rendez-vous :

•	 Mardi de 13 h 30 à 16 h 00
•	 Jeudi de 13 h 30 à 17 h 00
•	 Vendredi de 13 h 30 à 16 h 00

Ce service est financé par les com-
munes de Mouen, Tourville-sur-Odon 
et Verson, la CAF du Calvados, le 
Conseil Départemental, la MSA et VYV 
Normandie, gestionnaire du relais.

UN LIEU D’ÉCOUTE ET DE PARTAGE



RENTRÉE 2025-2026 : 
de nouveaux visages et des effectifs en hausse

La rentrée scolaire 2025/2026 s’accompagne de change-
ments au sein des écoles de Verson, avec la prise de fonction 
de deux nouvelles directrices :

 Î Estelle Malaquin à l’école maternelle Françoise Dolto.

 Î Aurore Bacon à l’école élémentaire Victor Hugo.

Effectifs en progression
Les effectifs sont en légère augmentation cette année.  
À l’école élémentaire Victor Hugo, 234 élèves sont répartis 
en 11 classes, du CP au CM2, ainsi qu’en classe ULIS (Unité 
localisée pour l’inclusion scolaire). Cette hausse de 6 %  
par rapport à l’an dernier a entraîné l’ouverture d’une classe 
supplémentaire.
À l’école maternelle Françoise Dolto, 128 enfants sont 
accueillis, soit 8 de plus que l’an passé.

Équipes pédagogiques
À l’école élémentaire, la directrice Aurore Bacon est accom-
pagnée de trois nouvelles enseignantes :

 Î Virginie Robineau sur la nouvelle classe de CE2-CM1.

 ÎMarthe Feillet sur le niveau CE1-CE2.

 ÎMégane Juhel, chargée de la décharge de direction (CE2).

À la maternelle, Anaïs James complète la direction d’Estelle 
Malaquin sur la classe de moyenne section, tandis que Laurence  
Lavau Vadée intervient en complément de Laurence Colas 
sur la petite section.

Entretien et aménagement des locaux
Les services techniques municipaux assurent tout au long de 
l’année la maintenance des bâtiments scolaires et périscolaires.
Durant l’été, une salle supplémentaire a été aménagée pour 
accueillir la 11ème classe de l’école Victor-Hugo. 
La salle informatique a également été repeinte et est  
désormais utilisée par l’accueil de loisirs.

Activités culturelles et périscolaires
Les écoles poursuivent leur collaboration avec l’Espace  
Senghor et la bibliothèque municipale à travers divers projets 
culturels : prix littéraire Recto/Verson, exposition Mission 
Océan, spectacle Bibliotron et participation de la maternelle 
à la réalisation du décor de La Bulle, espace dédié aux 0-5 ans.

Les activités périscolaires proposées par le service Enfance 
Jeunesse sont reconduites : ateliers sportifs et de loisirs, 
interventions des associations locales (Les Jardins de l’Odon, 
Lire et Faire Lire, Handball, Tennis…).

Aurore Bacon, directrice

 le spectacle Bibliotron programmé à l@ bibliothèque 
pour les enfants des écoles

A L’ÉCOLE VICTOR HUGO CES DERNIERS MOIS
Les élèves des CM2 de Mme Grandjean 
et de Mme Fileux ont vu le spectacle 
Bibliotron (théâtre jeune public à partir 

de 7 ans), à la bibliothèque de Verson 
vendredi 10 octobre. 
Les élèves ont beaucoup apprécié le 
spectacle. Les artistes étaient ravis par 
le dynamisme et la participation des 
élèves.

Une dizaine d’élèves volontaires, 
accompagnés des directrices des 
écoles maternelle et élémentaire de 
Verson, Madame Malaquin et Madame 
Bacon, ainsi que Madame Grandjean 
enseignante en classe de CM2, ont 

participé aux commémorations du  
11 novembre. Certains élèves ont lu un 
texte, porté un drapeau ou une des 
gerbes sur le monument aux morts. 
Les autres élèves ont déposé une fleur 
à l’annonce du nom des soldats. 

L’association Lire et faire lire inter-
vient dans les écoles depuis le retour 
des congés d’automne. Des bénévoles 
proposent des temps de lecture à des 
élèves de maternelle, de CP et de CE1 
sur le temps de pause méridienne.
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Estelle Malaquin, directrice

LES PROJETS 
DE L’ÉCOLE FRANÇOISE DOLTO
Les classes de PS et PS/MS ont participé encore cette année au projet "maternelle et cinéma". 
Ils iront voir 2 films qu'ils travailleront en classe par la suite. 

Actuellement, les 5 classes ont travaillé sur l'eau (la mer, la pluie) pour préparer l'exposition de 
« la Bulle » dans le cadre du mois des p’tits mômes et vont la découvrir au mois de décembre. 

Pour finir la période, les enfants ont travaillé sur le thème de Noël.  Le jeudi 18 décembre, le 
matin, toute l'école se rendra à la salle des 3 Ormes pour voir le spectacle " Le royaume des 
lutins" présenté par la compagnie "J'ai dix ans".

Le début d’année scolaire a été marqué par les évaluations 
nationales, qui ont concerné les élèves de 6e, 5e et 4e.

Le 7 octobre, les classes de 3e ont assisté à une conférence 
du reporter de guerre et photographe M. Chauvel, organisée 
dans le cadre du Prix des reporters de guerre de Bayeux, 
auquel les élèves participent chaque année.

Le 9 octobre, les anciens élèves de 3e ont été accueillis à 
la salle des 3 Ormes pour la remise officielle du Diplôme 
National du Brevet. Le taux de réussite s’élève à 94,96 %, 
dont plus de 80 % avec une mention. Certains élèves ont 
également obtenu le Certificat de Formation Générale 
(CFG), marquant la fin de leur parcours au collège.

À l’occasion de la journée nationale de lutte contre le har-
cèlement du 6 novembre, l’adjudant Isquierdo, de la gendar-
merie d’Évrecy, est intervenu auprès des élèves de 6e pour 
deux heures de sensibilisation.

Les 18 et 20 novembre, le collège a accueilli la Protection 
judiciaire de la jeunesse (PJJ). Les classes de 4e ont ainsi 
participé à des séances s’appuyant sur l’exposition 13-18 : 
Questions de justice. Ces interventions ont permis d’appor-
ter des repères clairs sur la loi, les droits et obligations des 
mineurs et le fonctionnement du système judiciaire.

Dans les semaines à venir, plusieurs projets mobiliseront les 
différentes classes :

 Î Un voyage à Amsterdam pour deux classes de 3e.
 Î Une visite de la Maison de l’énergie à Caen.
 Î Une opération de sécurité routière destinée aux élèves 
de 5e, en partenariat avec la gendarmerie d’Évrecy.

Originaire de Verson, ancien salarié de 
la boulangerie « Le fournil de Justin », 
Antoine Nivault se distingue par un 
parcours exemplaire en boulangerie. 
Après un CAP et un BP à la Chambre 
des Métiers et de l'Artisanat de Caen, il 
prépare aujourd’hui un Brevet de Maî-
trise Boulanger à CMA Formation Le 
Mans, tout en étant apprenti à la bou-
langerie Cloarec Soler à Saint-Herblain, 

auprès de Rémy Cloarec, récent  
vainqueur de la Coupe d’Europe de 
Boulangerie au salon Serbotel.

Antoine a remporté la médaille d’or à 
la compétition nationale des métiers 
WorldSkills, organisée à Marseille en 
octobre dernier, et représentera la France 
à la finale mondiale à Shanghai en 2026.
Une belle réussite qui fait la fierté de 
Verson !

Valérie GOUDE - principale du collège
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COLLÈGE 
JACQUES PRÉVERT

TALENT LOCAL

L’ACTUALITÉ DE SEPTEMBRE À NOVEMBRE :

ANTOINE NIVAULT, jeune talent versonnais de la boulangerie



Depuis août 2022, l’agence Tri’n’Collect 
de Verson met son expertise au service 
des professionnels du bâtiment pour 
transformer les déchets de chantier en 
ressources. Fondée en 2019, l’entre-
prise a pour mission de faciliter le tri à 
la source et de limiter l’enfouissement, 
tout en réduisant les émissions de CO2 
et en préservant la biodiversité.

Sur les chantiers comme dans les 
ateliers, Tri’n’Collect accompagne 
constructeurs de maisons individuelles, 
promoteurs, aménageurs, artisans 
et négoces. L’entreprise propose for-
mation aux bons gestes de tri, mise à 
disposition de stations adaptées, col-
lectes régulières et recyclage local des 

déchets. À chaque déchet son conte-
nant. A l’issue de chaque chantier, les 
clients reçoivent un certificat de tra-
çabilité, garantissant un suivi clair et 
conforme aux exigences de la loi AGEC.

Ces solutions permettent aux artisans 
de gagner du temps, de sécuriser 
leurs chantiers et de contribuer à des 
constructions plus propres et durables.

L’agence de Verson, dirigée depuis  
son ouverture par Sylvain Mesnil, 
compte aujourd’hui 7 collaborateurs 
et s’inscrit dans le réseau national de 
Tri’n’Collect qui rassemble 135 colla-
borateurs répartis sur 17 agences en 
France. 

Tri’n’Collect combine savoir-faire,  
innovation et engagement environne-
mental pour accompagner l’ensemble 
du secteur du bâtiment.
Site web : www.tri-n-collect.fr

Chiffres clés :

 Î Octobre 2019 :  
création de Tri’n’Collect

 Î 17 agences en France

 Î 135 collaborateurs

 Î 7 collaborateurs à Verson

Le restaurant L’Olivade, bien connu à Verson, se réinvente ! 
Pour s’adapter aux nouvelles habitudes de consommation, son 
gérant Aurélien Roussel a installé un distributeur automatique de 
repas faits maison dans la zone des Rives de l’Odon.

Depuis le mois d’août, les casiers situés 11 rue de l’Avenir  
proposent entrées, plats, salades, desserts et boissons, tous  
préparés dans les cuisines du restaurant. Avec des formules à 
partir de 12,50 €, cette solution pratique s’adresse autant aux 
salariés du secteur qu’aux habitants souhaitant un repas rapide 
sans compromis sur le goût.

Un deuxième point de distribution est déjà envisagé à Verson.
Une belle initiative locale qui allie innovation, qualité et proximité, 
et contribue au dynamisme économique de la commune.
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FOCUS SUR TRI’N’COLLECT : 
Expert du tri des déchets de chantier

L’OLIVADE INNOVE 
avec un distributeur de repas faits maison

VIE ÉCONOMIQUE



Twisto Flex, le transport à la demande du réseau 
Twisto, est désormais disponible dans 6 zones, répar-
ties sur 33 communes de Caen la mer !
Une solution sur mesure, pensée pour tous : actifs, 
étudiants, retraités… chacun y trouve son compte.

Avec Twisto Flex, 2 possibilités : voyagez où vous le 
souhaitez à l'intérieur de la zone Twisto Flex de votre 
choix, c’est-à-dire entre les arrêts définis de la zone 
ou rejoignez l'un des arrêts de correspondance pour 
accéder au réseau Twisto classique (prise en charge 
et dépose aux arrêts de bus Twisto)

Bon à savoir : le service Twisto Flex n’est pas dispo-
nible pour les trajets de moins de 500 mètres.

Comment réserver 
votre trajet Twisto Flex ?

1. Réservez votre trajet facilement :
 Î Sur l'application Twisto Flex

 Î En ligne : https://twistoflex.app.ridewithvia.com/

 Î Par téléphone : 02 31 15 55 55  
Lundi au vendredi : 7h à 18h30 - Samedi : 10h à 18h30

2. Avant le départ :
 Î Vous recevrez un SMS de confirmation avec 
l’heure de passage (±10 minutes selon les réserva-
tions). Vous avez la possibilité de suivre en direct 
la position de votre véhicule, sur l'application 
Twisto Flex.

3. Le jour du trajet :
 Î Présentez-vous à votre arrêt 5 minutes en avance. 
Le conducteur ne sera pas tenu de vous attendre.

Un imprévu ? Un retard ? Pensez à annuler votre 
réservation au moins 1h avant !

4. Montez à bord :
 Î Le véhicule arrive à votre arrêt. Validez votre titre 
de transport et installez-vous confortablement.

Arrivée :
 Î Vous arrivez à destination en tout sérénité !

À noter : l'itinéraire et l'heure de prise en charge sont 
adaptés en fonction des réservations.

Pour simplifier les entrées et fluidifier  
la circulation 
La Communauté urbaine modernise ses 
déchèteries. Une nouvelle gestion d’accès 
sera déployée progressivement sur les  
7 déchèteries du territoire pour une mise 
en service en septembre 2026. 

Objectif : fluidifier la circulation, simplifier vos démarches et 
mieux vous accompagner dans vos dépôts. 

Grâce à la lecture des plaques d’immatriculation, plus besoin de 
sortir vos papiers à chaque passage. L’accès se fait automatique-
ment, c’est plus simple pour tout le monde ! Et si vous utilisez  
un autre véhicule, comme une voiture de location ? Pas de souci, 
un QR code généré lors de l’inscription permet d’accéder aux 
déchèteries même sans son véhicule habituel.  

La mise en place de ce nouveau système sera progressive, afin 
de permettre aux usagers d’effectuer les démarches d’inscription 
nécessaires sur le site internet de Caen la mer. Les sites concernés 
par la reconnaissance des plaques ou par la lecture du QrCode  
sont les déchèteries de Bretteville-sur-Odon, Bretteville- 
l’Orgueilleuse, Colombelles, Fleury-sur-Orne, Hermanville-sur-Mer, 
Ouistreham et Mouen.  

Quand ? 
 Î Dès maintenant : vous pouvez enregistrer votre véhicule et 
obtenir un QR code sur caenlamer.fr, rubrique « Déchèteries ». 

 Î À partir du 1er décembre 2025 : les premières barrières automa-
tiques seront actives, mais les anciennes modalités d’accès (pièce 
d’identité et justificatif de domicile) resteront encore possibles. 

 Î 1er septembre 2026 : l’accès par plaque ou QR code deviendra 
obligatoire. 

Comment ? 
Sur le site internet caenlamer.fr, pour s’inscrire vous devez  
communiquer au minimum une pièce justificative de domicile et 
éventuellement une ou plusieurs cartes grises si vous souhaitez 
accéder via la reconnaissance de plaque d’immatriculation. Vous 
recevrez alors un premier mail confirmant votre demande d’inscription. 

Suite au traitement par Caen la mer des documents communi-
qués, vous recevrez par mail le code d’activation de votre compte 
et un lien de connexion pour créer votre mot de passe. Enfin, vous 
recevrez un dernier mail avec un lien de validation. Cliquez sur ce 
lien pour finaliser votre inscription. A partir de cette étape, vous 
pourrez entrer librement avec votre véhicule dans les déchèteries 
de Caen la mer. 

Via votre compte, vous pourrez aussi avoir accès à toutes vos 
informations comme le nombre de passages et accéder à tout 
moment à votre carte d’accès sous forme de QrCode.  

Si vous n’êtes pas à l’aise avec le numérique, vous pouvez appeler le 
02 31 304 304 : les équipes sont là pour vous aider. D’autres modalités 
spécifiques seront mises en place pour accompagner les personnes 
éloignées du numérique dans leurs démarches d’inscription. 

Un doute, un besoin d’assistance ?  
Appelez le 02 31 304 304, les équipes sont là pour vous aider. 
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CAEN LA MER

TWISTO FLEX : 

Des nouvelles modalités 
d’accès aux DÉCHÈTERIES 



LES CYCLOS DE L’ODON : 
UNE SAISON 2025 BIEN REMPLIE !
L’année 2025 a été particulièrement dynamique pour les 
Cyclos de l’Odon, avec de nombreux rendez-vous sportifs 
et conviviaux !

Les temps forts de l’année :

 Î Une semaine dans les Deux-Sèvres, à la découverte du 
marais poitevin – un séjour entre nature et patrimoine.

 Î Dans le cadre des Vélo-Days, le club a organisé son brevet 
« Les Grimpettes de l’Odon », un beau succès !

 Î À Verson, lors de la fête de la Saint-Germain, les 
membres ont proposé une sortie familiale commentée, 
mêlant balade et histoire locale.

 Î De nombreuses sorties ont également permis de rouler 
sur les traces du Tour de France.

 Î Et bien sûr, l’inauguration de la piste cyclable entre  
Verson et Mouen, un nouvel itinéraire pour pédaler en 
toute sécurité. 

 Î Samedi 6 décembre : participation au Téléthon avec les 
«Boucles de Verson».

À venir :

 Î Mercredi 14 janvier 2026(9h à 12h) : une matinée 
d’information sur la sécurité et les bonnes pratiques à vélo, 
organisée par la Fédération française de cyclotourisme, 
aux Ateliers de l’Odon (salle du Petit Odon).

Et si vous rejoigniez l’aventure ?
Rejoignez-nous tous les mercredis et samedis à 13h30, 
départ devant le gymnase. Convivialité, respect et plaisir 
de rouler sans esprit de compétition : tels sont les maîtres 
mots des Cyclos de l’Odon, qui sillonnent chaque semaine 
les routes de notre belle Normandie.

À bientôt sur les routes avec les Cyclos de l’Odon !

L’association Les Sculpteurs de l’Odon 
fait sa rentrée avec enthousiasme et 
une belle énergie collective ! Forte 
de  43 adhérents, elle confirme cette 
année encore son dynamisme et la 
richesse de ses talents.
Après une exposition particulière-
ment réussie, saluée par le public pour  
la qualité et la diversité des œuvres 
présentées, le groupe repart sur de 
nouveaux projets artistiques.

Les stages et ateliers continuent de 
rythmer la vie de l’association, offrant 
à chacun l’occasion d’explorer de  
nouvelles techniques, d’échanger, et de 
nourrir sa créativité dans une ambiance 
conviviale.
Le collectif, toujours aussi soudé, prépare 
déjà la prochaine  édition 2026 qui 
fêtera les 30 ans de l’association, 
avec l’ambition de proposer un rendez-
vous encore plus fort, plus inspirant et 

ouvert sur le territoire. Une belle preuve 
que la sculpture, art du partage et de la 
matière, continue de rassembler et de 
faire vibrer l’Odon !

LES SCULPTEURS DE L’ODON
UNE RENTRÉE PLEINE D’ÉLAN ET DE CRÉATIVITÉ !

CONTACT 
Maggy Héricy Asselin, présidente : 
sculpteurs.de.lodon@gmail.com 
lessculpteursdelodon.jimdofree.com/

CONTACT 
Christian MERLATEAU, président : 
07 82 83 21 75
c.merlateau@gmail.com
Site Internet : www.lescyclesdelodon.fr
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Le Tennis Club de Verson a vécu ces 
derniers mois sous le signe de la fête et 
de la passion du jeu. Deux événements 
marquants ont rythmé la vie du club : la 
célébration de son cinquantième anni-
versaire et une sortie à Roland-Garros 
pour ses jeunes licenciés.

Un 50e anniversaire exceptionnel
Samedi 27 septembre 2025 restera une 
date mémorable dans l’histoire du club. 
Pour fêter ses 50 ans, le Tennis Club de 
Verson a organisé une journée d’ani-
mations, marquée par la présence d’un 
invité de prestige : Arnaud Clément, 
ancien joueur professionnel français. 
Finaliste à l’Open d’Australie 2001, 
vainqueur de Wimbledon en double en 
2007 et ancien capitaine de l’équipe de 
France de Coupe Davis, le champion a 
su émerveiller petits et grands.

Près de 300 participants — jeunes, 
parents, adhérents et anciens — se sont 
retrouvés pour partager ce moment. 

Au programme : échanges de balles 
avec Arnaud Clément, matchs d’exhi-
bition en tie-break, concert du groupe 
Yœnor, interview et soirée cocktail. 

« Nous avions à cœur d’organiser un 
événement hors du commun pour les 
50 ans du club ; c’est chose faite ! », se 
réjouit Vincent Robillard, président de 
l’association. « Nous avons reçu beau-
coup de retours positifs de la part de 
nos adhérents et de nos partenaires, 
fiers de faire partie de cette belle aven-
ture. Cet anniversaire restera gravé 
dans nos mémoires. »
Sport d'abord individuel, le tennis a 
prouvé une nouvelle fois qu'il pouvait 
rassembler plusieurs centaines de pas-
sionnés autour de la petite balle jaune.

Les jeunes Versonnais 
à Roland-Garros
Quelques mois plus tôt, le mercredi 28 
mai, 38 jeunes du club ont eu la chance 
de vivre une journée à Roland-Garros.  

Encadrés par leurs entraîneurs et des 
parents bénévoles, ils ont assisté à 
plusieurs matchs de haut niveau sur 
le court Simonne Mathieu, admirant 
de près des stars du tennis comme 
Lorenzo Musetti, Elina Svitolina ou  
Stefanos Tsitsipas.

Cette sortie a permis à chacun de 
découvrir l’atmosphère unique des 
Internationaux de France, entre  
passion, émotion et inspiration. Une 
belle expérience pour ces enfants,  
renforçant encore davantage leur 
amour du tennis.
Le club tient à remercier chaleureuse-
ment les accompagnateurs pour leur 
disponibilité et leur aide précieuse dans 
l’organisation de cette belle journée.

CONTACT 
Vincent Robillard, président : 
tc.verson@orange.fr  
tcverson.fr

UNE ANNÉE RICHE 
POUR LE TENNIS CLUB DE VERSON
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Après un début d’année bien animé — photo fratrie, après-midi  
« Déguise-toi », bourse aux jouets et distribution des sapins —  
l’association Parents à Verson poursuit ses activités avec enthousiasme !

Nous vous donnons rendez-vous pour un grand week-end loto les 
24 et 25 janvier, animé par Isa Loto, professionnelle passionnée 
des lotos.

La journée après-midi jeux suivie d’une soirée musicale sera  
également reconduite : notez dès à présent la date du 28 mars 2026 !

Par ailleurs, nous travaillons depuis le début de l’année à la mise 
à jour de nos statuts. Une assemblée générale se tiendra en 
décembre afin d’adopter ces évolutions.

Retrouvez toutes nos informations sur notre site internet, et  
réservez vos places directement sur HelloAsso.

PARENTS À VERSON, 
LES ACTIONS SE POURSUIVENT

CONTACT 
Pierre Godet, président
parents.a.verson@gmail.com
www.parents-a-verson.org
www.helloasso.com/associations/pav-parents-a-verson

Envie de danser, de vous dépenser et de 
vous amuser en douceur ? L’association 
Gym Fontaine/Verson vous propose des 
cours de Zumba Cool, une version adaptée 
de la Zumba traditionnelle, avec des mou-
vements plus doux et une intensité réduite.
Ces séances sont ouvertes à tous : adultes 
actifs, personnes âgées ou présentant des 
pathologies, ainsi qu’à celles et ceux qui 
souhaitent simplement continuer la Zumba 
sans impact.

Quand ?
Chaque lundi de 12h à 13h, à partir du 8 
septembre, à la salle Paul Cash à Fontaine-
Étoupefour.
Tarif : 155 € l’année
Animé par Morgane Anfray

Alors, prêt(e) à bouger dans la bonne 
humeur ? Venez tester la Zumba Cool et 
profiter d’un moment sportif, convivial et 
accessible à tous !

Mais aussi, les activités physiques adaptées :
Les personnes en cours de traitement ou 
en rémission d’un cancer peuvent profiter 
de 15 séances gratuites d’activités phy-
siques adaptées afin de favoriser la reprise 
d’une activité physique. Contactez-nous 
pour plus d’informations.
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CONTACT :
Gym Fontaine/Verson
Yvette Gardie, présidente
06 80 32 40 88
Site Internet gymfontaineverson.fr
gymfontaineverson@gmail.com

BOUGEZ À VOTRE RYTHME AVEC L’ASSOCIATION 
GYM FONTAINE VERSON



Depuis plus de 30 ans, Verson Vidéo capture et conserve  
les grands moments de la vie versonnaise, en lien étroit avec 
les associations locales et les communes voisines.

Grâce à une équipe d’une dizaine de passionnés, dont trois  
formateurs bénévoles, l’association a assuré cette année la  
captation de nombreux événements : spectacles des 
écoles, galas de danse, bal folk, chorale à Baron-sur-Odon,  
ou encore toutes les manifestations du Téléthon 2024 au 
gymnase et à la salle des 3 Ormes.

L’équipe a également réalisé une rétrospective pour 
Évi’danse Jazz même si le manque ponctuel de vidéastes 
n’a pas permis de couvrir leurs dernières prestations. 
En partenariat avec l’association Présence Senghor à Verson et 
avec l’aide précieuse de Françoise pour la recherche docu-
mentaire, l’association a poursuivi son travail d’archivage 
autour de la mémoire de Léopold Sédar Senghor et de son 

épouse Colette. Dernière réalisation en date : la captation 
de l’inauguration du Parc de Betteville-Senghor le 20 sep-
tembre dernier.

Les cotisations des adhérents et les recettes issues des pres-
tations permettent à l’association de fonctionner sans sub-
vention municipale, tout en maintenant un parc de matériel 
informatique et de logiciels de montage moderne et perfor-
mant. Installée dans son confortable local des Ateliers de 
l’Odon, Verson Vidéo poursuit avec passion sa mission : 
témoigner en images de la richesse et du dynamisme de la 
vie versonnaise.

Créée en janvier 2025 l'association "les pas pressés de 
l'Odon" a vécu une première année dynamique avec une 
marche chaque semaine sur les sentiers environnants et des 
moments de convivialité : le partage de la galette, un goû-
ter de Pâques, des crêpes en juin, un repas le 1er juillet, un 
pique-nique pour la reprise en septembre, un repas prévu 
en décembre.
Nous nous retrouvons tous les mardis à l'église de Verson 
pour le covoiturage et le départ pour une randonnée d'envi-
ron 9 kms.

Notre participation au forum des associations a permis de 
nouvelles inscriptions. Nous comptons 56 membres à ce jour.

LES PAS PRESSÉS DE L’ODON, 
1 AN D’EXISTENCE

CONTACT 
François Calvez, président
06 32 70 47 98 - lespaspressesdelodon@gmail.com
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CONTACT :
Philippe Touzeau, président
philvideoverson@gmail.com
VieAsso-VersonVideo

VERSON VIDÉO LA MÉMOIRE VIVANTE DE LA COMMUNE



Les guides
Il y a ceux qui ont connu le président  
Senghor et Madame de près, qui ont 
même été reçus et bu la coupe de cham-
pagne. Ceux-là sont intarissables. Il y a 
ceux qui l’ont connu de plus loin mais 
quand même côtoyé, qui ont pu lui ser-
vir de gardes du corps lors de son 90ème 
anniversaire et peut être accompagné 
lors de son dernier départ de la mai-
son. Et il y a ceux qui ne l’ont ni connu 
ni côtoyé, mais sont passionnés par le 
personnage : ils peuvent s’intéresser à 
l’histoire en général, à celle du poète  
Président ou à la littérature et sa poésie.  
Il y a également ceux qui sont inépui-
sables sur les richesses de la maison : 
ses collections, les robes de Madame 
Senghor, la tenue d’académicien de 

Monsieur Senghor... et toujours cette  
présence du fils aimé tragiquement 
disparu. En fonction du guide, chaque 
visite est différente mais apporte  
toujours sa touche d’humanité.

Les visiteurs
Au début, ils venaient de Verson et 
des environs. Aujourd’hui, ils arrivent 
de l’agglomération, du Calvados et 
même de plus loin  : des associations 
demandent à organiser des visites. 
Tous, sans exception, sont touchés par 
l’atmosphère de la maison, par cette 
impression troublante de sentir encore 
la présence de leurs propriétaires. 
Parmi eux, il y a des artisans ou des 
enfants d’artisans qui sont intervenus 
de leur vivant : l’un avait installé la  

cheminée dans le bureau - biblio-
thèque, l’autre avait dû intervenir en 
urgence pour remettre en marche le 
chauffage des oiseaux exotiques. 
De nombreux Sénégalais viennent  
également, souvent très émus, 
en entrant dans sa bibliothèque.  
Comment ne pas penser à ce jeune 
Sénégalais de 18 ans, en étude à Caen, 
venu seul en vélolib, ou au journaliste 
qui un jour est venu interviewer  
Senghor dans son bureau et qui n’en 
revenait pas de revoir ces lieux. Parfois 
des visiteurs enrichissent nos connais-
sances sur la vie de Senghor, l’histoire 
du Sénégal ou nous apportent des 
éclaircissements sur les tableaux de la 
maison.

Pendant les journées du patrimoine  
et nos jours d’ouverture de septembre 
et octobre, plus de 800 personnes sont 
venues à Verson visiter la maison et son 
parc, preuve que l’esprit de Senghor 
continue d’inspirer et de rassembler.
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CONTACT 
Présence Senghor à Verson
Jean-Pierre Tostain, secrétaire
presence.senghor.verson@gmail.com

32E SAISON DE DANSER À VERSON
LE PLAISIR DE BOUGER ENSEMBLE

CONTACT 
jacques.danseraverson@gmail.com 
06 85 23 26 81 
francoise.laudier@sfr.fr 
06 48 21 76 55

L'association créée en octobre 1993  
a repris ses activités pour sa 32ème  
saison consécutive or, c'est plus d'une 
centaine de danseuses et danseurs qui 
se retrouvent avec plaisir à venir fouler 
les lundis et mardis en soirée le parquet 
de la salle des 3 Ormes.

Hormis le côté ludique et détente de l'ac-
tivité, inutile de rappeler tous les bienfaits 
que procure la pratique de la danse, que ce 
soit seul ou avec un partenaire : mémoire, 
endurance, coordination et confiance en 
soi sont stimulés et apportent un réel  
bénéfice dans la vie quotidienne. 

L'association propose des cours de 
danses en ligne, danses de salon, rock, 
salsa, bachata... encadrés par un couple 
de professeurs confirmés.



Du 29 mai au 1er juin 2025, nous avons eu le plaisir d’accueillir 
nos amis allemands de Hambühren.

La réception officielle s’est tenue le jeudi matin à la salle 
polyvalente de Tourville-sur-Odon.

L’après-midi, tout le monde s’est retrouvé au boulodrome de 
Verson, avant d’assister, en début de soirée, à un concert de 
la chorale de Tourville-sur-Odon dans l’église de Verson.

Le vendredi a été consacré à la découverte de notre patri-
moine normand :

 Î le matin, visite de l’abbaye du Bec-Hellouin,

 Î puis, après un pique-nique, promenade dans le Domaine 
du Champ de Bataille.

Le samedi a permis aux familles d’accueil d’organiser des 
activités à leur convenance, avant de se retrouver le soir pour 
une grande soirée festive à la salle des Trois Ormes.

Cette soirée, marquée par une belle démonstration de 
danse des jeunes de l’ASLO (Association Sports et Loisirs de 
l’Odon), a clôturé dans la bonne humeur un week-end riche 
en échanges et en amitié.

Programme 2025 - 2026
Les cours d’allemand adultes, organisés conjointement avec 
le jumelage franco-allemand de Bretteville-sur-Odon et ani-
més par une professeure diplômée, ont repris début octobre.

Il est toujours possible de rejoindre l’un des deux niveaux 
proposés :

 Î Perfectionnement : le lundi de 18h à 19h30, au centre 
socioculturel de Bretteville-sur-Odon

 Î Conversation : le jeudi de 10h à 11h30, aux Ateliers de 
l’Odon à Verson

Le jumelage a participé au Téléthon avec la traditionnelle 
vente de châtaignes grillées et de vin chaud.

Les prochains rendez-vous

 Î Dimanche 18 janvier 2026 :  
Galette des rois à la salle polyvalente de Tourville-sur-
Odon

 Î Du jeudi 14 au dimanche 17 mai 2026 :  
Voyage à Hambühren, pour de nouvelles rencontres et 
découvertes

Le jumelage, c’est avant tout une aventure humaine : des 
familles françaises, allemandes et polonaises qui se ren-
contrent, échangent et découvrent leurs différentes cultures.

Au fil des années, de vraies amitiés se sont tissées, donnant 
souvent lieu à des retrouvailles personnelles bien au-delà 
des rencontres officielles.
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LE JUMELAGE, 
UNE AMITIÉ EUROPÉENNE VIVANTE !
Buk (Pologne) - Hambühren (Allemagne) - Tourville-sur-Odon/VersonBuk (Pologne) - Hambühren (Allemagne) - Tourville-sur-Odon/Verson

CONTACT 
Martial MANSION : 06 33 70 75 11
Jacques LETOURNEUR : 06 85 23 26 81
Courriel : �martial-mansion@orange.fr 

Jumelage.de.lodon@free.fr



Le 12 octobre 2025, l’association Verson Haltérophilie Musculation (Verson 
HM) a accompagné l’équipe de Hand féminin de Verson lors d’un match  
l'opposant à son homologue du Chemin Vert. 
Tout au long de l’évènement, l’association a tenu une buvette où crumbles, 
gâteaux au chocolat, paninis, café et jus de fruit ont été proposés aux spec-
tateurs et joueuses. 
Grâce à cette belle mobilisation, 150 € ont été récoltés et intégralement reversés 
à la Ligue contre le cancer dans le cadre de la campagne Octobre Rose. 
L’association a également profité de cette rencontre pour sensibiliser le public, 
par l’intermédiaire de ses volontaires en service civique, sur l’importance de la 
prévention et du dépistage du cancer du sein. 
Un discours engagé a rappelé que le sport est aussi un vecteur de solidarité 
et de santé. 
Verson HM remercie chaleureusement toutes les personnes ayant participé et 
contribué à la réussite de cet évènement et réaffirme son engagement pour 
le sport et la solidarité.

VERSON HM UNI 
POUR LA PRÉVENTION 
DU CANCER DU SEIN 

CONTACT 
Louis LEGRAND, président : 
07 68 37 79 40 
asversonhm@gmail.com 
Site web : versonhm.fr
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AIR DE L’ODON
Le Club de plein air de l’Odon réunit 
trois sections actives : randonnée, 
kayak et escalade, qui font vivre du 
sport en pleine nature tout au long de 
l’année.

Randonnée
Tous les quinze jours, le samedi après-
midi de 13h30 à 18h environ, une 
vingtaine de marcheurs se retrouvent 
dans une ambiance conviviale pour  
parcourir une douzaine de kilomètres à  
travers les paysages de la région.
Comme chaque année, les randon-
neurs ont participé au Téléthon, le  
22 novembre dernier, en proposant 
une randonnée de 8 km ouverte à tous 
(participation : 5 € reversés intégrale-
ment au Téléthon).

Kayak
Les kayakistes ont repris leurs descentes 
de rivières, au rythme des précipita-
tions, sur l’Odon, l’Orne et d’autres 
cours d’eau du Calvados, parfois 
même au-delà ! Les sorties ont lieu 
chaque samedi après-midi, dans un 
esprit sportif et de camaraderie.

Escalade
Les grimpeurs ont retrouvé le mur 
d’escalade de Verson, avec des cours 
enfants toujours très prisés — complets 
dès la rentrée — et des groupes 
adultes autonomes particulièrement 
dynamiques.
Le club s’est associé au Téléthon le 
vendredi 5 décembre, en ouvrant une 
partie du mur au grand public contre 
une participation financière reversée à 
l’événement.

Deux grandes compétitions sont 
également au programme :

 Î Coupe de Normandie jeunes  
(U11–U13) 

 Î Championnat départemental 
jeunes le dimanche 11 janvier  
à Verson.

Et, comme chaque année, le groupe 
compétition espère bien décrocher de 
nombreux podiums !

CONTACT 
escalade : escalade@cpao14.org
kayak : kayak@cpao14.org
randonnée : rando@cpao14.org
cpao14.org



La saison 2025-2026 démarre avec une 
énergie inédite. L'association franchit 
un record historique avec plus de 240 
adhérents, reflet d'un engouement 
pour les cours de danse et du dyna-
misme de l'association. Pour répondre 
à cette demande, un nouveau cours de 
danse jazz a été ouvert cette année. A 
l'inverse, les cours de Hip Hop ont été 
arrêtés.
L'émotion de la saison précédente reste 
vive : le gala de danse en juin dernier 
au Théâtre de Caen a rencontré un 
énorme succès. Près de 1000 specta-
teurs ont applaudi un spectacle dense 
et sensible, construit autour du thème 
de Paris, le tout chorégraphié par Anne 
Loonis Marescal, notre professeur de 
danse depuis plus de 20 ans. La suite 
s'annonce tout aussi animée. Fidèle à 
son engagement solidaire, l'association 
a participé au Téléthon à Verson. Et 
déjà, le rendez-vous majeur de l'année 
est inscrit : le gala de danse fin juin 
2026, pour lequel nos danseurs et dan-
seuses seront à l'œuvre dès janvier.

EVI’DANSE JAZZ VERSON 
UNE RENTRÉE QUI PULSE  

CONTACT 
Laura Dumanoir, présidente
evidansejazzverson@gmail.com
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REJOIGNEZ LE TÉLÉTHON DE VERSON !
Chaque premier week-end de décembre, Verson se mobilise pour le Téléthon !
Associations, bénévoles, commerces, établissements scolaires, entreprises et la commune s’unissent pour orga-
niser de nombreux événements festifs et solidaires, avec un objectif commun : collecter un maximum de fonds 
au profit de l’AFM-Téléthon.

Envie de participer à cette belle aventure humaine ?

Rejoignez l’association Verson Téléthon et contribuez, 
vous aussi, à faire avancer la recherche et à soutenir 
les familles concernées.

CONTACTEZ
NOUS : 
06 10 16 85 69

Près de 60 élèves de l'association Evi'danse Jazz ont participé à la Parade Opératique du Millénaire 
de Caen le 9 mai 2025 avec notre professeur de danse Anne Loonis, chorégraphe pour l'événement. 



CONTACT 
Véronique Villette, présidente
artsplastiquesverson@gmail.com
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LES ARTS 
PLASTIQUES 
À VERSON,  
UNE RENTRÉE 
ENTHOUSIASTE
Œuvre collective et exposition

APV a repris ses activités avec 
enthousiasme cette année : aquarelle, 
acrylique, pastel, atelier libre, street 
art enfants, ainsi que de nouveaux 
groupes, de dessin et de scrapbooking 
qui ont vite trouvé leur public ! 

A venir :
Un stage de croquis en extérieur, et 
une journée vannerie en février.  

C’est probablement qu’on s’y sent bien. Notre club loisirs de pétanque 
« Les pointeurs versonnais » a accueilli de nombreux nouveaux adhérents 
en 2025. 

Nous étions, à la fin de l’année 2025, près de 150 à nous retrouver au bou-
lodrome et à nous défier sur l’un des 32 terrains de pétanque. Parmi eux, 
quatre nouveaux terrains ont été aménagés cette année par la mairie et 
nous les en remercions. Plus caillouteux que les autres terrains, ils nous 
obligent à adapter notre jeu à la surface et ainsi améliorer notre technique.

La richesse et l’attrait du club tiennent aussi à la diversité des adhérents. 
S’y croisent et s’y opposent des joueurs de très bon niveau et des joueurs 
moins aguerris. 

Un regret cependant  : la présence féminine, si elle est en progression  
(22 adhérentes), reste encore minoritaire. Le club est ouvert les lundis, 
mercredis, vendredis et samedis après-midi.

Les compositions d’équipes ces jours-là se font au hasard (à la mêlée). 
Cela facilite l’intégration des nouveaux adhérents. Mais le club organise un 
grand nombre de concours dans l’année. 

En 2026, 22 concours sont d’ores et déjà programmés dont les deux tiers 
réservés aux seuls adhérents. Alors si vous avez les boules, venez jouer...

LES POINTEURS VERSONNAIS
Jouer aux boules pour ne plus les avoir : le paradoxe de la pétanqueJouer aux boules pour ne plus les avoir : le paradoxe de la pétanque

CONTACT 
Daniel Dubois, président 
daniel.pétanque14@gmail.com



LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS DU 
CLUB DE L’AMITIÉ

Le club de l'Amitié accueille les plus de 50 ans pour partager des loisirs et des sorties. Jeux de société, randonnées, chant, Le club de l'Amitié accueille les plus de 50 ans pour partager des loisirs et des sorties. Jeux de société, randonnées, chant, 
sorties et voyages... sont proposés aux adhérents.sorties et voyages... sont proposés aux adhérents.

Les prochains événements :
 Î Galette des rois, le 08 Janvier 2026 réservée aux adhérents. 
 Î Soirée dansante Henri IV (poule au pot), le 7 Mars 2026,  
Salle des 3 Ormes à 20h, ouverte à tous
 Î Concours de Belote aux Ateliers de l'Odon le 21 Mars 2026 à partir 13h30,  
ouvert à tous (personnes majeures)

L’association l'Hameçon versonnais a 
organisé deux journées de nettoyage 
de l’Odon, les 4 et 18 octobre.
Ces interventions ont pour objectif 
d’améliorer l’habitat des truites sauvages 
et de favoriser leur reproduction.  
Membres du bureau et bénévoles  
se sont mobilisés pour mener à 
bien ces travaux indispensables à la  
préservation de la biodiversité de nos 
cours d’eau.

Toutes ces actions sont menées  
en concertation avec des spécialistes 
et sur la base d’études scientifiques. 
Les résultats sont déjà visibles : la 

population de poissons augmente, et 
l’on observe désormais la présence 
régulière de truites de mer, dont la 
reproduction fait l’objet d’un suivi 
attentif.

L'Hameçon versonnais vous donne 
dès à présent rendez-vous le 31 janvier 
2026, à la salle des Trois Ormes, pour 
la huitième édition du traditionnel 
Troc’Hameçon.
Ce rendez-vous convivial permettra 
à chacun d’acheter du matériel de 
pêche d’occasion, de se procurer sa 
carte de pêche ou encore de tenter  
sa chance lors des deux tombolas.
Des conférences viendront également 
rythmer la journée autour de la vie 
de nos cours d’eau et des enjeux liés  
à leur protection.

L’HAMEÇON VERSONNAIS

CONTACT 
Mickaël DELAUNAY, président 
mickael.delaunayhv@orange.fr
www.hameconversonnais.com/
www.facebook.com/AAPPMAHV

�
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VIE ASSOCIATIVE

SOCIÉTÉ 
DE CHASSE 
DE VERSON
Les prochains rendez-vous organisés 
par le Club de chasse de Verson : 

 Î Salon Multi-collection : la 14ème 
édition aura lieu le samedi 1er 

mars de 8h à 17h à la salle des 
Trois Ormes. Entrée gratuite, 
restauration et buvette sur 
place. Infos au 06 83 52 30 56
 Î Journée nationale «  j’aime 
la nature propre  », samedi 14 
mars de 8h à 11h30, accueil 
c a f é /c r o i s s a n t s ,  m a t é -
riel fourni et partage d’un 
moment convivial bien mérité.  
Infos au 06 83 52 30 56
 Î Concours de pétanque, en mai 
ou juin, date à définir, ouvert à 
tous (sauf élites). Restauration 
et buvette sur place. 
Infos 06 30 53 66 16

CONTACT 
Gontran Castel, président

CONTACT 
Odile FRANCOISE, présidente 
07 81 17 89 71



�

ÉTAT-CIVIL

NAISSANCES
• FAUQUEUX Côme, le 01/11/2025
• COURCHANT Clémence, le 13/10/2025
• RONFLET Loëva, le 04/10/2025
• GROUSSARD Aloïs, le 30/09/2025
• CHARPENTIER Cayden, le 18/08/2025
• THIERRY Nayla, le 21/08/2025
• CHERIF Alma, le 04/08/2025
• BETTAIEB Lùna, le 30/07/2025
• ROBINE Swan, le 03/06/2025

MARIAGES
• M. LEPETIT Vincent et Mme GUILLEMETTE Charline, 

le 12/04/2025
• Mme FRAYSSE Marie et M. POCHET Florian,  

le 26/04/2025
• M. NIVAULT Raphaël et Mme VICTOR Apolline,  

le 10/05/2025
• M. QUILLEC Stéphane et Mme COLIN Valérie,  

le 31/05/2025
• Mme MELLERIO Margaux et M. BOUVIER Léandre,  

le 30/05/2025
• Mme FOS Camille et M. JABET Thomas ,  

le 05/07/2025
• M. DUJARRIER Aurélien et Mme BOILEAU Anne-Lise, 

le 12/07/2025
• Mme DALIGAULT Ludivine et M. LARCHER Ludovic, 

le 19/07/2025
• Mme LEROUXEL Alexandra et M. SOUTHIPHANH 

Khamphane, le 02/08/2025
• Mme CORBEIL Parrine et M. KAZ Matthias,  

le 23/08/2025
• Mme MONSALLIER Hélène et M. CZERNIAKOWSKI 

Alexandre, le 23/08/2025
• M. MERLIN Alex et Mme PONTIN Océane,  

le 23/08/2025
• M. LEBOUTEILLER Ludovic et Mme GOURDIN  

Nathalie, le 20/09/2025
• Mme LESÉNÉCHAL Virginie et M.  LIOT Emmanuel, 

le 27/09/2025

DÉCÈS
• M. MARTIN Jacques, le 13/11/2025 
• Mme FRANÇOISE Rolande, le 20/10/2025
• M. TREMPU René, le 18/10/2025
• M. BOUSSELET André, le 03/10/2025 
• M. NIAFFE André, le 09/10/2025 
• Mme BILLET épouse MOUILLARD Marthe, le 18/09/2025 
• Mme BEZIER ép. LELLOUCHE Michele, le 05/09/2025 
• M. GALLIER Claude, le 15/09/2025
• Mme FOULON veuve MORIN Denise, le 05/09/2025
• M. FARCY Jean, le 04/08/2025 
• Mme TRÉHET Marcelle, le 01/08/2025 
• M. RICHARD Pierre, le 01/08/2025
• Mme MAUDELONDE Danielle, le 31/07/2025 
• M. AUBERT Michel, le 28/07/2025 
• Mme QUESNEL ép. MARIE Lucienne, le 24/07/2025 
• Mme PUPET ép. SORIANO Arlette, le 14/07/2025
• Mme CLÉMENTINE ép. LOUAIL Lucette, le 06/07/2025 
• M. CARABY Roger, le 25/06/2025
• Mme MAZILLER ép. GEFFROUAIS Lydia, 22/06/2025 
• Mme MORAND Bernadette, le 11/06/2025 
• Mme LANGLOIS veuve LALOË Yvonne, le 15/05/2025 
• M. LECOINTE François, le 14/05/2025 

LOCATION DES SALLES MUNICIPALES
La Ville de Verson propose à la location : 
la salle des Trois Ormes, et 2 salles aux 
Ateliers de l’Odon (la salle Pierre Hébert 
et la salle du Petit Odon). 
Pour faire une demande de réservation : 
il suffit de remplir un formulaire, 
téléchargeable en ligne sur www.
ville-verson.fr rubrique vie pratique ou 
demander à le recevoir en contactant la 
mairie au 02 31 71 22 00.
Une fois votre demande envoyée 
à location.salles@ville-verson.fr ou 
déposée dans la boîte aux lettres de la 
mairie, le service location de salles vous 
confirme les disponibilités. Puis dans le 
cas où les dates vous conviennent, vous 
recevrez un contrat de location.

• �Salle des Trois Ormes  
400 m2 (fêtes, repas, spectacles, 
conférences) d’une capacité de 
300 personnes assises 
Tarifs habitants de Verson : 
de 588 € à 750 € le week-end, 
hors location de vaisselle

• �Les Ateliers de l’Odon  
Salle Pierre Hébert 
(80 pers. repas, spectacles, réunions…)
tarifs habitants de Verson : de 473 € 
à 597 € le week-end, hors location de 
vaisselle 
Salle du Petit Odon  
(40 pers. pas de repas possible) 
Tarifs habitants de Verson :  
journée 103 € - 1/2 journée 58 €

PERMANENCE DE 
LA GENDARMERIE
Une permanence de proximité de la gen-
darmerie a lieu tous les jeudis de 9 à 12h 
dans les locaux de la police municipale 
de Verson. Elle vous permet de réaliser 
vos démarches juridiques et administra-
tives (dépôt de plainte, demande  
de procuration…)

Avec ou sans rendez-vous, contactez  
le 02 31 08 35 53. 

TAILLE ET 
ENTRETIEN 
DES HAIES
Du 16 mars au 15 août, il est interdit de 
tailler les haies. Dès la mi-mars, débute la 
saison de reproduction et de nidification 
des oiseaux ; toute intervention peut alors 
entraîner la destruction d’espèces proté-
gées ou de leurs habitats, ce qui justifie 
cette interdiction.

Les haies constituent un élément majeur 
du paysage normand, particulièrement 
dans le Calvados. Elles assurent de nom-
breuses fonctions : écologiques, paysa-
gères, hydrauliques, climatiques, éner-
gétiques et économiques. On y recense  
48 espèces d’oiseaux, dont 39 protégées. 
Plusieurs réglementations encadrent donc 
leur préservation et l’entretien de ces 
milieux.

Avant toute action d’arrachage, de  
déplacement ou de coupe, il est indis-
pensable de vérifier si la haie est soumise 
à des mesures de protection. Il convient 
pour cela de se rapprocher de la DDTM et, 
le cas échéant, de déposer une demande 
d’arrachage.

Si vous êtes témoin d’une coupe ou d’un 
arrachage de haie susceptible d’être illégal, 
la DDTM met également à disposition un 
formulaire de signalement.

LUTTE CONTRE 
LE BRUIT

Règles de citoyenneté extraites de l’arrêté 
préfectoral daté du 21 novembre 2008.

Article 5
Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore, telles que les tondeuses 
à gazon à moteur thermique, les tronçon-
neuses, les perceuses, les raboteuses ou 
les scies mécaniques, ne peuvent être 
effectués que les jours ouvrables de 8h30 
à 12h et de 14h30 à 19h30, les samedis de 
9h à 12h et de 15h à 19h et les dimanches 
et jours fériés de 10h à 12h.

Article 6
Les maîtres d’animaux, en particulier 
de chiens, sont tenus de prendre toutes 
mesures propres à éviter une gêne pour 
le voisinage, y compris par l’usage de tout 
dispositif dissuadant les animaux de faire 
du bruit de manière répétée et intempes-
tive (éducation, collier anti-aboiements…).

Toutes les informations relatives au guichet 
unique « haie » sont accessibles sur : 
https://haie.beta.gouv.fr/

(Liste non exhaustive, les personnes ayant expressément demander 
à ne pas figurer dans la presse ne sont pas répertoriées)

M. Jean-Claude Raoult, maire de la commune de 1983 
à 2001, est décédé le 3 juillet 2025 à Lézardrieux (22). 
Madame le Maire, Nathalie Donatin, ainsi que le conseil 
municipal adressent à sa famille et à ses proches leurs 
plus sincères condoléances. Verson gardera le souvenir 
d’un maire visionnaire profondément investi dans le 
développement de la commune.
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ELECTIONS MUNICIPALES
LES DATES :

 Î 1er Tour : 15 mars 2026

 Î 2nd Tour : 22 mars 2026

Pour pouvoir voter, assurez-vous d’être inscrit sur les listes électorales de votre commune. 
L’inscription est réalisée d’office pour les jeunes de 18 ans ayant fait leur recensement en mairie (aucune démarche 
à faire) mais en cas de déménagement, il faut se réinscrire dans la nouvelle commune de la résidence principale.

 Î Inscriptions jusqu’au 4 février 2026 pour les inscriptions en ligne (service-public.gouv.fr)

 Î Inscriptions jusqu’au 6 février 2026 pour les inscriptions au guichet ou par courrier

JUSTIFICATIFS À FOURNIR :
 Î Carte d’identité valide ou périmée depuis moins de 5 ans ou passeport valide ou périmé depuis moins 

de 5 ans ou justificatif d’identité à usage unique

 Î Justificatif de domicile : liste sur service-public.fr (facture de moins de 3 mois ou attestation d’assurance 
habitation ou quittance de loyer ou bulletin de salaire…)

Liste complète des justificatifs valables consultable sur « service-public.fr »

DES CONSEILS

Le service urbanisme répond à vos 
questions par mail à l’adresse suivante : 
urbanisme@ville-verson.fr ou sur RDV 
les lundis et mercredis, 02 31 71 22 00.
Le CAUE (Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement). 
Rencontrez gratuitement un architecte 
qui saura vous conseiller pour créer, 
agrandir, transformer, restaurer une 
habitation ou un espace professionnel. 
CAUE du Calvados
28, rue Jean Eudes – 14000 CAEN
02 31 15 5960 - contact@caue14.fr
https://caue14.com
la Maison de l’Habitat, lieu incontour-
nable pour des conseils et un accom-
pagnement gratuits pour la rénovation 
notamment énergétique de son loge-
ment. 
Maison de l’Habitat 16 rue Rosa Parks 
14000 Caen - 02 31 38 31 38 
maison.habitat@caenlamer.fr
www.caenlamer/habitat

Toute modification de façade ou de volume de votre construction doit faire l’objet 
d’un dossier d’urbanisme avant le démarrage des travaux et avant toute com-
mande de travaux auprès d’une entreprise. 

DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX 
Une Déclaration Préalable de travaux (DP) est une autorisation d’urbanisme qui 
peut être exigée pour des travaux non soumis à permis de construire.
Elle est nécessaire dans ces cas de figure :

 Î �Travaux modifiant l’aspect extérieur 
 Î �Modification ou création de clôtures 
 Î �Constructions nouvelles indépendantes de la maison d’habitation d’une 
surface supérieure ou égale à 5m² et inférieure ou égale à 20 m² 

 Î �Construction nouvelle accolée à la maison d’habitation d’une surface infé-
rieure ou égale à 40 m² 

 Î �Changement de destination d’un bâtiment

PERMIS DE CONSTRUIRE
Ils concernent à la fois des constructions neuves, des extensions… Le service urba-
nisme est à votre disposition pour vous aider dans le montage de votre dossier.
Les formulaires, notices et bordereaux des pièces à joindre à vos demandes sont 
disponibles sur le site www.service-public.fr 

DÉPÔT DES DOSSIERS D’URBANISME EN LIGNE 
Déposez vos demandes de déclarations de travaux et de permis de construire en 
ligne, rendez-vous sur www.ville-verson.fr, rubrique urbanisme
Depuis le 1er janvier 2025, le dépôt en ligne est obligatoire 
pour les personnes morales (entreprises…)

DÉCLARER LA FIN DES TRAVAUX : UNE OBLIGATION
Le titulaire d’une autorisation d’urbanisme doit adresser une déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux (Daact) à la mairie pour signaler la fin 
des travaux. Cette déclaration est obligatoire pour les travaux issus d’un permis 
de construire, d'un permis d’aménager ou d’une déclaration préalable de travaux.
Toutes les infos sur la Daact : www.service-public.frToutes les infos sur la Daact : www.service-public.fr
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POINT DE VUE

MAJORITÉ
2025 se termine. C’est le moment de passer quelques moments 
festifs avec notre famille et nos proches à l’occasion des fêtes 
de Noël et du Nouvel An. 2025, comme l’année précédente, 
aura été marquée par un contexte international inquiétant. 
La situation nationale n’est guère plus rassurante. L’insta-
bilité gouvernementale et parlementaire que nous vivons 
depuis plus d’un an ne facilite pas la tâche des élus locaux. 
Dans cette période incertaine, les communes sont perçues 
par nos concitoyens comme des pôles de stabilité sur  
lesquels ils peuvent s’appuyer. 

Au mois de mars prochain, nous arriverons à la fin du mandat 
de 6 ans que les Versonnais ont accordé à la liste « Verson 
2020, Agir ensemble ».

Après presque 6 années passées à travailler pour notre commune, 
je souhaite remercier mon équipe pour son implication. 
Être conseiller municipal est un engagement exigeant. Leur  
présence à mes côtés a été essentielle à la conduite de ce 
mandat. Une maire n’est rien sans une équipe soudée à ses 
côtés. C’est pourquoi, je veux leur rendre aujourd’hui un 
hommage appuyé. 

Certains ont choisi de poursuivre leur engagement, je 
suis ravie de les garder à mes côtés. D’autres ont préféré  
s’envoler vers de nouveaux horizons ou embrasser une vie 
de retraité après des années au service de notre commune ; 
je leur souhaite de vivre de belles aventures. Ces 6 années de 
travail partagé auront tissé des liens indéfectibles entre nous. 

Après avoir exprimé ma reconnaissance à mes coéquipiers,  
je souhaite aussi remercier les Versonnais, attachés à leur 
commune et à leur cadre de vie. La mobilisation conjointe 
des acteurs du territoire  - associations, commerçants,  
artisans, entrepreneurs, habitants, élus- ainsi que les agents 
de la commune et de Caen la mer - contribue à faire de  
Verson une ville accueillante, où chacun trouve sa place.  
Ce dynamisme, permet à la Ville de Verson de se distinguer, 
au sein de Caen la mer, comme une commune attractive.

Il est également important de rappeler que Verson s’inscrit 
dans une communauté urbaine composée de 48 communes. 
L’existence de Caen la mer permet de mutualiser des  
services et ainsi d’en abaisser les coûts. Dans certains cas, 
elle s’avère être l’échelle adéquate. La gestion des transports 
en commun n’a de sens que si le sujet est traité à l’échelon 
intercommunal. Même si nous regrettons parfois une perte 
d’indépendance, il faut admettre qu’elle nous facilite la  
gestion des dossiers complexes. C’est pourquoi les élus  
municipaux doivent s’impliquer dans la communauté urbaine 
pour que les volontés versonnaises soient toujours prises en 
compte. A travers les commissions, les bureaux, les conseils 
communautaires et la conférence des maires, nous avons 
l’occasion d’exprimer nos voix. Tout comme je l’ai fait pour 
les élus communaux, je souhaite remercier les élus commu-
nautaires avec lesquels j’ai travaillé pendant 6 ans. Après 
avoir écrit ensemble un « projet de territoire » en début de 
mandat, nous avons eu à cœur de le faire vivre, au-delà de 
nos différences, pour faire rayonner davantage Caen la mer. 

Passez de Joyeuses Fêtes.

Nathalie Donatin, les adjoints 
et conseillers municipaux de la majorité

MINORITÉ
Vous le savez, nous entrons dans une période électorale et c’est ici 
notre dernière contribution avant les élections municipales de mars 
2026. Il faut croire que ces échéances sont bien présentes dans tous 
les esprits puisque l’équipe en place multiplie les micro-actions comme 
autant de croix cochées sur son programme de 2020. Des arbres frui-
tiers plantés à côté du gymnase, des bancs dans Verson, de nouveaux 
bacs à fleurs, le parc de Betteville-Senghor inauguré cet automne. Et 
puis, comme nous en avons l’habitude désormais, encore plusieurs 
dizaines de milliers d’euros dépensés dans des études pour implanter 
des panneaux photovoltaïques, des vestiaires, faire construire un 
gymnase... 

Autre signe qui ne trompe pas : on voit davantage nos élus ici ou là, 
dans les commerces, les événements associatifs. Soudain, la vie ver-
sonnaise devient prioritaire à certains qu’on a pourtant peu croisés 
ces dernières années. Il souffle à Verson un petit air de campagne 
électorale. 

Tout ceci est bien joli mais ne nous fera pas oublier l’absence de 
réponse à beaucoup de Versonnais, l’émiettement des projets, 
leur absence de cohérence et de vision stratégique. Ces six dernières 
années auront vu fleurir les études inutiles. Qu’est devenue celle  
présentée en mars 2021 concernant l’analyse d’impact de l’évolution de 
la population sur les écoles et équipements publics ? Les modifications 
du déploiement de l’écoquartier quelques mois plus tard en ont brouil-
lé tous les enseignements : le cabinet CERUR projetait pour 2025 une 
population à 5 000 habitants, nous sommes toujours, selon l’INSEE, 
moins de 4 000 à résider à Verson. Et même, en quoi cette étude  
a-t-elle dirigé le schéma des investissements de la commune durant 
ce mandat ? On attend encore le document qui présenterait un plan  
pluriannuel d’investissement. Quel gâchis de temps et d’argent public ! 

Le parc de Betteville Senghor est une jolie réalisation mais quel dom-
mage qu’elle ait englouti 540 000 € TTC et trois ans de travail quand 
la maison est encore dans son jus, les projets pour la mettre en valeur 
inexistants et que les fonds de nos partenaires publics sont désormais 
au plus bas ! Que de temps inutilement perdu !

Et pourtant, 300 000 € d’augmentation des impôts fonciers ponc-
tionnés chaque année sur les Versonnais. Si cet argent avait financé 
des investissements favorisant l’adaptation aux bouleversements cli-
matiques, on aurait pu comprendre. Mais il n’a servi qu’aux dépenses 
de fonctionnement. Quant à la façon dont la commune est adminis-
trée, on peut s’interroger sur la continuité des politiques publiques, sur 
le bien-être au travail quand, au sein de chaque service municipal, les 
départs ne se comptent plus. Les équipes travaillant pour Verson, élus 
et agents territoriaux, ont longtemps eu la réputation de constituer 
comme une grande famille. Il faut croire que ce n’est plus le cas.

Pourtant, c’est bien depuis les échanges, l’écoute des expertises des 
uns et des autres, depuis la construction collective d’un projet que 
l’on pourra inventer les moyens pour qu’il fasse toujours bon vivre à 
Verson. Vous qui nous lisez depuis longtemps, vous savez combien 
cette dynamique constitue le cœur de notre projet. Nous devons défi-
nir tous ensemble les grands axes structurant la vie de notre commune 
pour les six ans à venir. L’argent public est rare, le temps est compté ; 
renforcer les échanges entre la mairie, les associations, les commerces 
et tous les acteurs qui contribuent à faire vivre le territoire est essen-
tiel. Travailler avec vous la priorisation des besoins et des chantiers est 
une nécessité. Face aux crises climatiques et sociales, pour un Verson  
solidaire, inventif et résilient, nous sommes là : rejoignez-nous ! 
verson2026@leretif.com

Benoît Le Rétif et la liste Verson, écrivons demain
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MARS

MAI

JUIN

JANVIER
 ❱ Vendredi 9 janvier, 18h30 : cérémonie 

des vœux aux associations, entreprises 
et habitants, salle des Trois Ormes

 ❱ Dimanche 11 janvier : Escalade Coupe 
de Normandie jeunes (U11–U13) et 
Championnat départemental jeunes, 
pôle sportif Allée Jacques Prévert

 ❱ Dimanche 18 janvier : Jumelage 
de l’Odon Galette des rois à la salle 
polyvalente de Tourville-sur-Odon

 ❱ Lundi 19 janvier, 20h  : Réunion du 
Conseil municipal, Salle Pierre Hébert 
Ateliers de l’Odon

 ❱ Mercredi 14 janvier, 9h à 12h : une 
matinée d’information sur la sécurité et 
les bonnes pratiques à vélo, organisée par 
la Fédération française de cyclotourisme, 
aux Ateliers de l’Odon. Infos auprès des 
Cyclos de l’Odon Christian Merlateau – 
07.82.83.21.75

 ❱ Samedi 24 et dimanche 25 janvier  :  
week-end loto animé par Isa Loto. Infos et 
résa auprès de l’association Parents à Verson

 ❱ 24 et 31 janvier (9h à 12h) et du 23 
au 27 février (9h – 17h) : stage de 

théâtre organisé par les baladins de 
l’Odon. Ce stage sera animé par Mina 
Samson autour de la pièce "Théâtre sans 
animaux" de Jean-Michel Ribes. Ouvert à 
tous, à partir de 18 ans (et les adolescents 
membres des Baladins de l’Odon). Info et 
résa : www.lesbaladinsdelodon.fr/les-stages/

 ❱ Samedi 31 janvier 2026 : Troc Hameçon, 
vente de matériel de pêche c’occasion, 
cartes de pêche, animations et conférences. 
Info auprès du Hameçon Versonnais, 
Mickaël Delaunay 06 15 40 17 06

FÉVRIER
 ❱ Jeudi 5 février, 19h  : Florian Flop – 

Décompressé (Spectacle de magie), 
aux Ateliers de l’Odon. Infos et résa 
auprès de l’équipe de l@ bibliothèque 
02 31 26 44 80

 ❱ Samedi 7 et dimanche 8 février : 
stage Ainsi Danse Infos auprès 
de l’association Evi’Danse Jazz

 ❱ Du 6 au 15 février : 
Exposition du Photo Club de 
Verson, Espace Senghor

 ❱ Jeudi 12 février, 19h30  : Allons y 
ensemble – Jean-Clone – Le Sablier 
– dès 12 ans, Info et résa auprès de 
l’équipe de l@ bibliothèque 02 31 26 44 80

 ❱ Samedi 21 février, 10h30 : séance 
Bébés lecteurs à l@ bibliothèque. 
Sur résa au 02 31 26 44 80

 ❱ Dimanche 1er mars, 8h à 17h  : Salon 
Multi-collection, salle des Trois Ormes. 
Entrée gratuite, restauration et buvette 
sur place. Infos au 06 83 52 30 56

 ❱ Samedi 7 mars, 20h : Soirée dansante 
Henri IV (poule au pot), salle des Trois 
Ormes, ouvert à tous. Infos et résa 
auprès du Club de l’Amitié

 ❱ Lundi 9 mars, 16h à 19h30 :  
don du sang, salle des Trois Ormes

 ❱ Jeudi 12 mars, 19h : Allons y ensemble – La 
technique du poisson doré – Le Sablier – dès 
8 ans. Info et résa auprès de l’équipe de l@ 
bibliothèque 02 31 26 44 80

 ❱ Samedi 14 mars de 8h à 11h30 : Journée 
nationale «  j’aime la nature propre  », 
matériel fourni et partage d’un moment 
convivial bien mérité. Infos auprès du 
Club de Chasse 06 83 52 30 56

 ❱ Dimanches 15 et 22 mars 2026 :  
élections municipales

 ❱ Samedi 21 mars à partir 13h30  : 
Concours de belote aux ateliers de 
l'Odon, ouvert à tous. Organisé par le 
Club de l’Amitié

 ❱ Samedi 28 mars : après-midi jeux suivie 
d’une soirée musicale. Infos et résa auprès 
de l’association Parents à Verson

 ❱ Samedi 28 mars, 14h : Ateliers Mini’Rap 
avec Minimal à destination des + de 16 ans 
à 14h (sur réservation obligatoire – places 
limitées) & 19h : Concert de Minimal

 ❱ Mardi 31 mars, 20h : Allons y ensemble 
– La tempête – Théâtre de Caen – dès 13 ans

 ❱ Dimanche 3 : mai : Foire aux greniers 
autoir de la Salle des Trois Ormes. Infos et 
résa auprès de l’association des Baladins 
de l’Odon.

 ❱ Mercredi 6 mai, 20h : Allons y ensemble 
– To like or not – Théâtre d’Hérouville 
Comédie de Caen

 ❱ lundi 11 mai, 16h à 19h30 : don du sang, 
salle des Trois Ormes

 ❱ jeudi 14 au dimanche 17 mai 2026 : 
Voyage à Hambühren. Infos auprès du 
Jumelage de l’Odon.

 ❱ Vendredi 22 mai : Naturo trail

 ❱ Samedi 30 et dimanche 31 mai :  
Fête de la Saint Germain

AVRIL
 ❱ Vendredi 10 avril, 20h :  

Allons y ensemble – Nuit du 
Jazz Latina -Théâtre de Caen

 ❱ Samedi 25 et dimanche 26 avril : 
Loto à la salle des Trois Ormes. 
Infos auprès de l’UCIA de l’Odon

 ❱ Du 1er juin au 3 juillet : exposition des 
Arts Plastiques à Verson

 ❱ Samedi 20, dimanche 21 juin : le Club 
de foot de Verson fête ses 80 ans

 ❱ Vendredi 19, samedi 20 et dimanche 
21 juin  : Festival Coups de théâtre à 
Verson par les Baladins de l’Odon

 ❱ Samedi 27 et dimanche 28 juin  : Les 
sculpteurs de l’Odon s’exposent et fêtent 
leur 30 ans aux Ateliers de l’odon

 ❱ Samedi 27 juin : Kermesse des 
écoles au stade Jules Rimet

 ❱ Concours de pétanque, en mai ou juin, 
date à définir, ouvert à tous (sauf élites). 
Restauration et buvette sur place.  
Infos : Société de chasse de Verson  
06 30 53 66 16

DÉCEMBRE
 ❱ Lundi 22 décembre, 16h à 19h30 : 

don du sang, salle des Trois Ormes

Nuits de la lecture à l@ 
bibliothèque, samedi 24 janvier
 ❱ 10h30 : séance Bébés lecteurs

 ❱ 15h : Séance de lectures 
pour les enfants dès 4 ans

 ❱ 17h30 : L’équipe de la bibliothèque 
vous propose ses meilleurs lectures, 
accompagnées de chocolats chauds. 
Enfilez vos plus beaux pyjamas et 
rejoignez-les ! 

 ❱ 18h30 : « Des rêves dans le sable » 
à l’Espace Senghor, à partir de 7 ans. 

 ❱ Infos et résa auprès de l’équipe 
de l@ bibliothèque 02 31 26 44 80

AGENDAAGENDA


